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flHlB MIRÉS, — DEMANDE EN INTERPRÉTATION D'ARSÉT. 

— POUrtVOI. CASSATION. 

(Voir la Gasefte des Tribunaux d'hier.) 

A l'ouverture de l'audience, M" Rendu et de La Chère, 
ivocats de M. Mirés, ont remis à la Cour les nouvelles 
conclusions suivantes : 

ta défenseurs de M. Mirés croient devoir appeler toute 
fjlHtion de la Cour sur un argument qui leur paraît pé-
imptoire et qui est emprunté à sa jurisprudence constante. 

H est tiré des principes admis, quant à l'influence de la 
chosajugée au criminelsur le civil; 

La chose jugée au criminel doit être considérée comme 
irréfragable par le juge civil, quant aux faits qui ont été 
l'objet de l'appréciation du juge criminel ; 

11 en résulte que, dans le cas où le prévenu a été condamné 
parce qu'il est 1 auteur des faits incriminés, le juge civil saisi 
d'ane demande en réparation, par suite de ces mêmes faits, 
loit les tenir pour constants : 

Que lorsque le prévenu a été acquitté parce qu'il n'a pas 
commis les faits incriminés, le juge civil ne peut pas déclarer 
qne les faits ont été accomplis par lui ; 

due lorsque le prévenu est renvoyé, quoique étant l'auteur 
les faits, soit qu'il soit acquitté à raison de sa bonne foi, soit 
qu'il toit absous parce que les faits ne sont pas prévus par la 
loi, le juge civil peut admettre l'action en dommages-intérêts 
i raison m ces faits ; 

ta conséquence, c'est que lapartie qui a le droit de se pré-
raloirdevant le juge civil de la chose jugée au criminel, a le 
"'rt de la connaître d'une manière certaine; 

l»e, par suite,.quand il y a obscurité, quand il est incer-
iii le juge a écarté les faits ou les a au contraire, déclarés 
ipumssables, pour que le juge civil puisse respecter la chose 
«a çet égard, il faut, de toute nécessité, que la partie ait 

«oit de demander au juge criminel s'il a admis ou rejeté 

Dr, où est l'explication de ce point qui devient préjudiciel ? 
«oies motifs rapprochés du dispositif; dans les motifs, qui 
«Wuent si le fait a ou non été admis comme constant. 

«ne la partie a le droit de demander l'interprétation, en 
» teunté, des motifs relatifs à l'existence des faits, et 
1 , e.ntavecle dispositif, puisqu'ils le caractérisent., 

«conclusion est forcée. Elle est si vraie, à l'égard des 
Ws correctionnels, que les arrêts d'acquittement éma-
kZ i °ur d.assises ne peuvent être invoqués comme 
W n JUgée sur Existence des faits, parce que ces. 

» ne «ont pas motivés, de sorte que ce sont bien les mo-
^ jugements correctionnels rapprochés du dispositif qui 
« la chose jugée sur les faits. 4 

mest justifié l'arrêt, non seulement moral, mais juri-
1™ ^mander l'interprétation des motifs. 

IWul |.rvaUons ressort eneore inévitablement, dans 
am/pûune cassation, la nécessité de renvoyer devant 
^ire uiur, pour que le point de doctriue dont il s'agit 

'arantiM „pteuve d'une nouvelle discussion avec toutes les 
' um Représente ce nouvel examen. 

Jemani* MPÔt de ces nouveues conclusions, M" Rendu 
l'iouter n„ia Gour de voul°ir bien autoriser M. Mirés à 

' 1 quelques mots pour compléter sa défense. 
autorisation ayant été accordée, M. Mirés a dit : 
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8w oupI?lnun-' ll vous disait, avec uue expression con-
^'e'ncore 8 ature' ^Constitution, la presse conser-
"jour P,n ?m faveurdes armes qui seraient employées 
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i„Ve J"?? suprême qui domine tout, dira le mot de 
? Puis dirH J exPhquais un jour à mes défenseurs et que 
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I »igrav'té dl fre,de v?tre juridiction, comme la nature 
%i?devantVr!Xlts>.m interdisent de compléter mes ex-

-iQèse qui np 1, 'Je Pui« cependant vous soumettre une 
^sitoîre d'^s est pas étrangère et que je puise dans 
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rmettrez a,la Cour de Douai d'interpré-

V, U«têt du "s "11- undempnti à vos apprécia 'ions 
u zo juin en recevra une atteinte mor-

V0"S en souvenez, messieurs, ce que M. le pro-

cureur général appelle un excès de pouvoir possible. Cette 
objection a paru capitale à votre rapporteur au point de vue 
de la hiérarchie judiciaire. 

Mes défenseurs, avec une puissance d'expression touchante, 
vous ont dit qu'au-dessus des préoccupations de cette nature, 
il y avait des principes plus puissants qui s'imposaient à la 
conscience des magistrats, et ils ont rappelé le respect de la 
défense, la conservation de l'honneur des citoyens. 

Ma défense s'était tellement identifiée avec ma situation, 
qu'elle n'a vu que mbi, n'a pensé qu'à moi, elle n'a pas son-
gé à vous, messieurs, elle a oublié mes juges. 

Aussi, n'a-t-elle pas posé l'hypothèse que je vous soumets, 
hypothèse qui consiste à admettre, comme le prévoit le pro-
cureur général, que la Cour de Douai, ayant la faculté d'in-
terpréter son arrêt, contredira d'une manière absolue vos ap-
préciations en fait. Je suppose, avec le procureur général, que 
la Cour de Douai dise notamment : « qu'elle a reconnu faux 
tous les faits consignés dans l'annexe principale de l'expert 
Monginot, c'est-à-dire qu'elle a dôcidé que les prétendues 
ventes de titres et le bénéfice qui en serait résulté pour la 
Caisse des chemins de fer sont de pure invention. » 

Si ce résultat, l'expression de la véri é, se produisait, 
quelle en serait la conséquence? Il y aurait, dit M. le procu-
reur-général, un excès de pouvoir ! un excès de pouvoir dans 
la proclamation de la vérité ! 

Il y aurait, dit M. le rapporteur, une atteinte grave portée 
à la hiérarchie judiciaire ! comme si cette hiérarchie était plus 
prêcisuse que le respect pour vos arrêts ! 

Voilà l'hypothèse que je voulais vous soumettre, messieurs; 
les conséquences sont raisissantes, elles vous atteignent, et, 
j'en suis convaincu, vous en serez touchés; aussi permettrez-
vous à la Cour de Douai d'interpréter son arrêt. Un jour, 
croyez-le, messieurs, vos enfants, votre famille, béniront 
l'arrêt que je sollicite, comme on bénit dans ses ancêtres les 
actes qui ont fait leur mérite, leur grandeur ou leur gloire. 

La parole a été ensuite donnée à M. l'avocat-général 
Savary, qui s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, 
Après le rapport si complet et si lumineux que.vous avez 

entendu ; après les plaidoiries des habiles défenseurs de Mi-
rés, je ne rentrerai pas dans l'examen des faits et d'une pro-
cédure qui vous sont bien connus. J'aborde immédiatement 
les deux rnoysns du pourvoi formé par le procureur-général 
de Douai. 

Il vous signale, en premier ordre, dans l'arrêt attaqué, un 
excès de pouvoir résultant de la disposition qui déclare rece-
vable, en dehors de toute nécessité d'exécution, une requête 
en interprétation uniquement dirigée conlre les motifs d'un 
arrêt. 

Devant vous, le cercle de la discussion s'élargit, car la dé-
fense, effrayée sans doute du système radical de l'arrêt qu'elle 
a obtenu, s'abrite sous un système mixte qui présente les 
arrêts de renvoi en matière correctionnelle, comme un tout 
indivisible composé des motifs et du dispositif. 

Posons d'abord les principes, la discussion sera plus sûre 
et plus rapide. 

Le plus incontestable et le plus incontesté est l'irrévocabi-
lité absolue des décisions judiciaires. Aussi ancien que le 
droit, il a toujours dominé la législation française, qui elle-
même l'a emprunté à la loi romaine. 

La loi 55 D. De rejudioata s'exprime ainsi : ■ Judex pos-
« teaquam semel sententiam dixit, postéajudex esse desinit. 
« Et noc jure utimur ut judex qui semel, vel pluris, vel mi-
« nons condemnavit, amplius corrigere sententiam suam non 
« pessit. Semel enim, malè seu benè officio functus est. » 

On ne peut exprimer plus énergiquement l'irrévocabilité 
des décisions judiciaires. Judex esse desinit. Le juge cesse 
d'être juge quand il a rendu son jugemsnt; sa décision ne lui 
appartient plus; elle est, avec toutes ses conséquences, la pro-
priété des parties. Le juge ne peut plus y toucher, même 
pour en réparer un vice. 

Ceci est vrai de toutes les parties du jugement, des motifs 
aussi bien que du dispositif : les motifs, en effet, expliquent 
et justifient la disposition. Leur insuffisance peut légitimer le 
recours de la partie condamnée. Il n'appartient pas au juge 
de paralyser ce recours en complétant ses motifs : Judex 
esse desinit. 

A ce principe de l'irrévocabilité des décisions judiciaires si 
formellement consacré par un arrêt du 24 ventôse an XIII, 
que je prends au milieu de beaucoup d'autres, il n'existe 
qu'une seule exception : le droit d'interprétation qui appar-
tient au juge duquel émane une décision obscure ou am. 
biguo. 

Précisons ses caractères, son origine et ses limites. Il ne ré-
sulte d'aucune disposition de notre législation moderne; em-
pruntée à l'ancienne législation, il a été admis par la juris-
prudence comme une nécessité d'exécution, et réduit à l'ex-
plication d'un dispositif obscur qu'il n'est pas possible d'exé-
cuter. 

Donner à l'interprétation un effet plus étendu, c'eût été dé-
naturer la voie de recours qu'on empruntait à l'ancien droit : 
car, à une époque où les décisions judiciaires n'étaient pas 
motivées, il est bien clair que l'interprétation ne pouvait s'ap-
pliquer qu'au dispositif, et qu'elle était uniquement un inci-
dent d'exécution. 

C'est à ce titre que la jurisprudence et la doctrine l'ont ad-
mise dans nos usages. L'un des premiers arrêts que la Cour 
ait rendus sur cet objet, l'arrêt du 4 mars 1808, justifie plei-
nement ce que j'avance. Des arrêts postérieurs admettent l'in-
terprétation, dans le silence de nos Codes, parce qu'elle est 
un des nombreux incidents d'exécution que la loi n'a pu ni 
prévoir, ni régler, et dont le germe se trouve dans l'article 
472 du Code de procédure civile. 

C'est ainsi encore qu'un arrêt de votre chambre, du 12 no-
vembre 1858, admet l'interprétation d'un arrêt pour faciliter 
une exécution sur laquelle les parties ne pouvaient pas s'en-
tendre. Parcourez tous les arrêts rendus en matière d'inter-
prétation, soit qu'ils admettent l'interprétation, soit qu'ils la 
rejettent comme constituant une violation de la chose jugée , 
il n'en est pas un qui suppose autre chose qu'un incident 
d'exécution, et la nécessité d'interpréter un dispositif am-
bigu. 

La doctrine est unanime comme la jurisprudence ; je cite-
rai un seul auteur, Carré, dont l'opinion est invoquée dans 
le Répertoire de Dalloz (y« Chose jugée, n° 332) : « Ce re-
cours en interprétation a deux avanta es : l'un, d'éviter que 
les parties, se méprenant sur le véritable sens d'un jugement, 
ne se fourvoient dans l'exécution ; l'autre, de prévenir des 
appels qui ne prendraient naissance que dans l'obscurité de 
la décision. 

Ce que la jurisprudence et la doctrine admettent, pour fa-
ciliter l'exécution et empêcher des appels inutiles, c'est donc 
l'interprétation des jugements, c'est-à-dire l'interprétation 
du dispositif qui seul juge, et qui seul est susceptible d'exé-
cution. 

L'interprétation prévient l'appel; ces deux voies de recours 
(l'interprétation et l'appel) s'adressent également au juge-
ment. Or, il est de principe qu'on ne peut porter'appel des 
motifs d'un jugement, ni se pourvoir contre eux, quand d'ail-
leurs on n'attaque pas le dispositif. Parmi les arrêts qui 
consacrent ce principe, le plus remarquable sans contredit 
est celui du 29 janvier 1824, dont M. le rapporteur vous a 
donné lecture. On dit alors, pour justifier le pourvoi, tout ce 

qu'on a dit dans ce procès ; on invoqua l'honneur du deman-
deur si gravement engagé dans le débat. 

Rien ne put vous faire dévier des principes. Vous rejetâtes 
parce que < le pourvoi n'est admis que contre le jugement, 
que les motifs ne le constituent pas, et qu'il est tout entier 
dans le dispositif. » L'analogie est frappante ; car si l'appel et 
le pourvoi ne sont recevables que contre le dispositif qui, 
seul, juge, et seul aussi est susceptible d'exécution, l'inter-
prétation ne peut avoir un objet plus étendu, puisqu'elle est 
un simple incident d'exécution. 

_ La défense fait une distinction entre l'appel ou le pourvoi 
d'une part, et l'interprétation de l'autre. Je n'admets pas cette 
distinction, mais s'il fallait l'admettre, ce serait en faveur de 
l'appel ou du pourvoi. On comprend, en effet, l'intérêt qui 
porte un plaideur à demander devant une juridiction supé 
rieure la réfirmation de motifs qui l'ont injustement flétri ; 
mais on ne einçoit pas la demande en interprétation formée 
dans ce but. 

Comment le plaideur flétri par les motifs d'un arrêt d'ac-
quittement ira-t il demander un commentaire plus favorable 
aux magistrats dont son action le constitue en quelque sorte 
l'adversaire? Si, au contraire, les motifs sont indifférents, à 
quel titre en sollicitera-t-il de plus favorables? Ce sera donc 
une sorte de certificat., une attestation de moralité, une con-
sultation gracieuse qu'il demandera à ses juges ; les Tribu-
naux ne sont point institués pour donner des consultations. 
Qu'avant de déduire ses motifs, le juge les pèse avec matu-
rité; que les plaideurs fassent des efforts légitimes pour les 
obtnir favorables; mais quand le jugement est prononcé, 
tout est consommé ; les motifs n'appartiennent pas plus au 
juge que le dispositif lui-même. 

Ils mi appartiennent moins encore, car le dispositif pourra 
lui être soumis de nouveau pour recevoir une interprétation 
justifiée par des difficultés d'exécution; tandis que les mo-
tifs, qui sont sans influence sur l'exécution, ne pourront ja-
mais être interprétés ni commentés, encore moins modifiés 
ou altérés. 

Mais, dit la défense, ce ne sont pas seulement les motifs 
que je veux faire interpréter, e'est l'arrêt tout entier, qui en 
matière correctionnelle se compose des motifs et du disposi-
tif combinés. C'est la réunion de ces deux éléments qui 
constitue l'acquittement ou l'absolution ; je demande à la 
Cour de Douai : M'avez-yous acquitté ou absous? 

Ce système repose sur une distinction qui résulte sans 
doute de la nature des choses, mais que la loi ne reconnaît 
pas en matière correciionnelle, et que surtout elle n'impose 
pas aux juges. Leur décision n'offre aucune obscurité ; elle 
est complète quand elle prononce le renvoi du prévenu, car 
elle est conforme aux prescriptions des articles 191 et 212 du 
Code d'instruction criminelle ; elle purge la prévention, et 
elle assure au prévenu renvoyé de la poursuite une exécution 
pleine et entière. 

Le dispositif de l'arrêt de Douai se suffit donc à lui même, 
au moins au point de vue de l'exécution, et c'en est assez 
pour que l'interpré ation ne soit pas recevable. Sans doute il 
doit être précédé de motifs qui révèlent et complètent la pen-
sée des juges en faisant connaître si le renvoi est fondé sur 
la négation des faits ou sur l'appréciation de leur caractère 
légal. Je ne nie pas que, dans certains cas, l'importance de ces 
motifs sera considérable : ce sera pour le prévenu renvoyé 
une question d'honneur. Mais, qu'importe ! s'ils ne se ratta-
chent en rien à l'exécution de l'arrêt, s'ils sont sans influence 
sur elle, si, comme dans l'espèce, l'exécution a eu lieu et a 
été complète. 

L'intérêt légitime que le prévenu renvoyé peut attacher 
aux motifs de son renvoi ne saurait jamais justifier une inter-
prétation qui, de la part du juge, est un excès de pouvoir 
toutes les fois qu'elle n'est pas légitimée par une nécessité 
d'exécution. 

J'ajoute que, dans les termes où la demande en interpréta-
tion se produit aujourd'hui, Mirés fût il acquitté ou absous , 
cette demande provoque la Cour de Douai à la violation de la 
chose jugée, et rend plus évident encore l'excès de pouvoir 
qui l'a fait accueillir. 

Votre jurisprudence, en effet, en admettant l'interprétation 
comme incident d'exécution, proscrit avec soin toute modifi-
cation, toute addition à l'arrêt interprété (Arr. 3 déc. 1822, 
\" mars 1842, 28 avril 1852, 12nov. 1858.) Or, Mirés (je parle 
ici son langage et je m'identifie avec son système) propose à 
la Cour de Douai de substituer un acquittement à une abso-
lution. Il ne fui demande pas d'interpréter son arrêt, il lui 
demande d'y ajouter une réfutation de faits qu'elle-même n'a-
vait pas considérée comme nécessaire. 

Lisez l'arrêt du 21 avril. Il apprécie d'abord le caractère lé-
gal du contrat intervenu entre Mirés et les déposants ; il dé-
clare qu'il ne constitue pas un nantissement, et il en tire 
immédiatement cettn conséquence en droit : Mirés pouvait 
disposer des titres. Loin de nier les faits, il recule devant leur 
examen, devant cette volumineuse expertise; il y échappe 
par une théorie de droit, et il exprime sa volonté de ne pis 
s'expliquer sur les faits. » Attendu, dit-il, que Mirés étant 
devenu propriétaire des titres in génère, n'était tenu qu'à ren-
dre des titres semblables, qu'il devient donc indifférent de sa-
voir l'époque précise où Mirés en a disposé, et comment il 
en a disposé, puisqu'il avait le droit de le faire à partir de 
leur remise. » 

C'est tout le contraire d'une réfutation de faits. Vous aviez 
donc raison de dire, le 28 juin, en cassant cet arrêt : « Atten-
du que l'arrêt attaqué ne contredit, sous aucun rapport, les 
déclarations des premiers juges relatives à l'existence maté-
rielle des faits, et qu'en se bornant à substituer une nouvelle 
appréciation de ces actes à celle qui avait été faite en première 
instance, il a implicitement limité l'infirmation du jugement 
qu'il a prononcée à la qualification légale qui leur avait été 
donnée, que dès lors ces faits doivent être considérés comme 
constants. « 

Or, la requête demande à la Cour de Douai de déclarer que 
son arrêt contient une réfutation de tous les faits retenus 
par les premiers juges et surtout des ventes sur l'existence 
desquelles elle a refusé de s'expliquer, parce que ce point 
était, indifférent en présence du droit de Mirés. N'est il pas 
évident que la requête sollicite un arrêt toir autre que celui 
qui a été rendu, une réfutation de faits qui le complète, le 
justifie et proteste contre la cassation? 

Mirés ne cherche pas même à dissimuler son but sous l'ha-
bileté du langage. Dans sa deuxième lettre à M. Dupin, p. 10, 
il s'exprime ainsi : « Eb bien! M. le procureur-général, cet 
exposé de faits et cette réfutation ont été rédigés et adoptés 
par la Cour de Douai; seulement, comme il a paru à cette 
Cour que cet exposé et cette réfutation feraient double em-
ploi avec les motifs qui dans sa pensée contenaient une suf-
fisante réfutation des faits, cet exposé a été purement et sim-
plement supprimé. » Et Mirés se plaint ensuite de ce qu'on 
vsut fermer la bouche à la Cour de Douai quand il lui de-
mande, sous forme d'interprétation, de rétablir dans son ar-
rêt cet exposé et cette réfutation de faits qu'elle avait consi-
dérés d'abord comme inutiles! 

Il est donc évident que Mirés sollicite, sous forme d'inter-
prétation, un arrêt tout différent de celui qu'il avait obtenu 
dabord. Il le demande sans y être contraint par une néces-
sité d'exécution qui ne s'est jamais produite : il se fonde uni-
quement sur le besoin de combattre l'autorité de votre arrêt 
et de mettre un terme aux attaques malveillantes dont il se 
dit l'objet. Tout cela peut constituer pour lui un intérêt sé-

rieux, mais à coup sûr cela ne touche ni de près, ni de loin, 
à l'exécution de l'arrêt du 21 avril, et cela ne peut justifier 
une interprétation, fût-elle renfermée dans les étroites limi-
tes que votre jurisprudence lui a assignées. 

On demande où est le principe méconnu, la disposition de 
loi violée? Faut il le rappeler encore une fois ? L'arrêt atta-
qué viole le double principe de l'irrévocabilité des décisions 
j udiciaires et de l'autorité de la chose jugée ; il viole par tou« 
séquent l'article 1350 du Code Napoléou, en mêm temps qu'il 
commet un excès de pouvoir. Il viole en outre, par une fausse 
application, l'art. 472 du Code de procédure civile, qui, en 
n'admettant l'interprétation que comme un incident d'exé-
cution, la proscrit, dans tous les autres cas, comme une 
violation de la chose jugée. 

Le second reproche que le pourvoi adresse à l'arrêt attaqué 
est d'avoir reçu une requête qui provoque une interprétation 
opposée à celle de votre arrêt du 28 juin et destinée à com-
battre son autorité. 

M. le rapporteur, mettant en regard votre arrêt et la re-
quête, accueillie par la Cour de Douai, vous'a montré chacun 
des chefs de la requête apportant un contredit aux constata-
tions de votre arrêt. Je ne reviendrai pas sur cet examen en 
fait, parce que la démonstration a été complète, et parce que 
j'en suis dispensé par la franchise avec laquelle la défense 
proclame elle-même cette contradiction qu'elle croit légi-
time. 

Dans l'exposé de la requête, je lis en effet cet étrange aveu: 
« L'arrêt de la Cour de cassation, rendu dans l'unique inté-
rêt de la loi, lui est étranger; mais si l'm erprétatiou légale de 
cet arrêt lui est appliquée par le public, cette int rprétution 
peut nuire à la considération du requérant... Dès lors, sans 
manquer en quoi que ce soit au respect dû aux décisions de 
la justice, le requérant est recevable à maintenir, en ce qui 
le concerne, le sens et la portée qu'il croit véritables, à 1 é-
gard de sa personne, de l'arrêt qui l'a acquitté. » 

Et plus loin, faisant allusion à un jugement du Tribunal 
de commerce, il ajoute : « Ce jugement étant soumis à l'ap-
préciation de la Cour de Paris, les considérants de la Cour 
suprême qui admettent comme constants les faits repoussés 
par la Cour de Douai, peuvent exercer une influence tâcht-u-
se sur l'arrêt à intervenir. L'intérêt de la demande justifie 
donc la requête.» 

Ainsi, Mirés ne sollicite pas seulement un arrêt qui soit en 
opposition avec le vôtre, il le provoque dans le but avoué de 
détruire l'autorité de votre décision ; c'est une arme 
contre vous qu'il demande à la Cour de Douai; c'est 
la juridiction censurée qu'il constitue juge souveraine du 
conflit qu'il soulève ; de sorte que si son sysième pouvait 
jamais triompher, il aurait eu raison de faire 1 étrange raison-
nement que je trouve â la page 12 de sa deuxième lettre ; 
« De deux choses l'une : si la Cour de cassation s'est trom-
pée sur la pensée des juges souverains du fait, la Cour de 
Douai le dira, le mal sera autant que possible réparé ; dans 
le cas contraire, l'arrêt de la Gourde cassation subsistera dans 
toute sa force. » C'est-à-dire que votre arrêt ne conservera, 
sa force et son autorité que sous le bon plaisir de la Cour de 
Douai. 

La raison et la loi repoussent une pareille prétention. Elle 
est condamnée à l'avance par vos arrêts des 7 juillet 1847 et 
2 avril 1851 que M. le rapporteur a remis sous vos yeux, et 
qui brisent comme entachées d'excès de pouvoir deux déci-
sions judiciaires dont les motifs critiquaient votre doctrine. 

La défense ne s'élève pas directement contre les principes 
élémentaires rappelés dans les arrêts de 1847 et de 1851; 
mais ces principes, admissibles, dit elle, quand il s'agit d'ar-
rêts de cassation rendus dans les circonstances ordinaires, 
cessent de l'être quand une Cour impériale se trouve en pré-
sence d'un arrêt rendu dans l'intérêt de la loi. Un tel arrêt 
ne doit jamais être opposé aux parties, et l'on ne pourrait, 
sans opposer à Mirés votre arrêt du 28 juin, y puiser une 
fin de non recevoir contre sa demande en interprétation. 

Apprécions cette argumentation et précisons les effets de la 
cassation dans l'intérêt de la loi. Le pourvoi qui le provoque 
est une voie extraordinaire de recours introduite dans un in-
térêt public de l'ordre le plus élevé. Une décision judiciaire 
respectée par les parties acquiert l'autorité de la chose ju-
gée. Les droits privés qu'elle consacre sont désormais irrévo-
cables. Mais cette décision proclame une fausse doctrine, dé-
veloppe une théorie que la morale et la loi condamnent. 
Dans un intérêt d'ordre et de moralité publique, le gouver-
nement et le procureur général près la Cour pourront vous 
déférer l'arrêt qu'ils considèrent comme un précédent funeste. 

En le cassant dans l'intérêt de la loi, vous éclairez l'opi-
nion publique, vous la mettez en garde contre une mauvaise 
doctrine, vous lui montrez de quel côté est la vérité, de quel 
côté est l'erreur, vous donnez à la Cour qui s'est égarée un 
enseignement et une règle de conduite pour l'avenir. Que 
deviennent ces salutaires effets de la cassation dans l'intérêt 
de la loi avec le système de la défense, qui n'y voit que l'oc-
casion d'un scandaleux conflit? 

Rappelons ses véritables effets ; déterminons l'autorité res-
pective de l'arrêt qui casse et de l'arrêt cassé. L'art. 88 de la 
loi du 27 ventôse an VIII est formel : « Le jugement sera 
cassé, sans que les parties puissent se prévaloir de la cassa-
tion pour éluder les dispositions du jugement, lequel vau-
dra transaction pour elles. « L'art. 442 du Code d'instruction 
criminelle n'est pas moins précis : « L'arrêt ou le jugement 
sera cassé, sans que les parues puissent s'en prévaloir pour 
s'opposer à son exécution. » 

Ainsi, quand vous cassez dans l'intérêt de la loi, il ne reste 
pas un arrêt debout à côté du vôtre avec celte autorité morale 
qui s'attache aux décision de la justice. Une reste qu'un l'ait 
matériel, un droit acquis, quelque chose d'équivalent à une 
transaction; rien de moins, rien déplus. Tout se réduit à 
une question d'exécution. Le prévenu renvoyé verra s'ouvrir 
pour lui les portes de la prison ; il ne pourra pins être pour-
suivi pour le même fait ; il ne supportera pas les frais du 
procès, 

Voilà les droits que lui assure l'arrêt casse, car ils com-
prennoni l'exécution la plus large; mais en dehors de cette 
exécution l'arrêt n'est plus rien; la force juridique l'autorité 
morale se retirent de lui pour s'attacher exclusivement à 
l'arrêt qui casse. 
. Gomment en serait-il autrement? Que deviendrait l'ensei-

gnement résultant de votre arrêt? Comment l'upimon publi-
que serait-elle éclairée si l'autorité morale restait à l'arrêt 
entaché d'erreur ? Quand vous causez, dans l'intérêt de la loi, 
un arrêt de renvoi fondé sur une fmsse tbeorie de droit, 
vous dites : Je respecte le renvoi prononcé; le prévenu qui 
l'a obtenu pourra toujours en réclamer le bénéfice. Mais si 
je respecte le fait acquis, je censure la théorie; ces faits que 
l'arrêtde renvoi déclare licites et conformes à la loyauté com-
merciale, je les déclare contraires à la morale comme à ta 
loi, et je les condamne au nom de l'intérêt public. Qui pour-
rait soustraire le prévenu définitivement acquitté à l'autorité 
morale d'un pareil arrêt? Personne, grâces à Dieu, car le jour 
où il trouverait le moyen de s'y soustraire, vos arrêts de 
cassation dans l'intérêt de la loi seraient sans force et sans 
autorité. 

Ne serait-ce pas un acte de folie de sa part de retourner 
devant la juridiction censurée, et de lui demanderda rétablir 
son honneur en persistant dans la doctrine condamnée par 
votre arrêt ? 

La prétention qui se produit aujourd'hui n'est pas mieux 
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justifiée, car la Cour, qui ne pourrait, sans excès de pouvoir, 
persister dans une doctrine condamnée, ne saurait davanta-
ge, par une interprétation abusive, protester contre votre 
arrêt et mettre son autorité en opposition avec la vôtre. 

Sans doute la cassation dans l'intérêt de la loi laisse à l'ar-
rêt cassé toute sa.force exécutoire, et permet encore aux par-
ties d'en provo|Ue,r l'interprétation, pourvu que cette inter-
prétation se rattache au dispositif et à son exécution. 

Et j'ajoute que cette interprétation sera sans danger, car 
une Cour ne fera jamais un acte de résistance en dissipant 
l'obscurité de son arrêt puur en faciliter l'exécution. Mais je 
n'admets pas que, dans le but unique et hautement avoué de 
combattre l'autorité morale de vos arrêts, on puisse deman-
der à la Cour que vous avez censurée une protestation con-
tre votre cnsure : la Cour qui accueille une pareille de-
mande commet un excès de pouvoir, car elle s'approprie le 
vice de la requête et elle méconnait le grand intérêt «social 
que le législateur a placé sous' votre sauvegarde en instituant 
le pourvoi dans l'intérêt, de la loi. 

M. le rapporteur vous le disait hier, dans un éloquent lan-
gage • Quand vous prononce une cassation dans l'intérêt de 
la loi, vous ordonnez la transcription de votre arrêt en marge 
de l'arrêt cassé, parce que, même dans ce cas, il est un en-
seignement donné aux juges et une règle pour -1 avenir. 
Etrange enseignement, qui n'empêcherait pas la Cour censu-
rée de protester, et qui lui permettrait d'inscrire sa protes-
tation à la suite de votre arrêt et sur le même registre! 

La défense croit échapper à toutes ces inconséquences par 
une distinction : « La Cour de Douai ne pourra pas dire à la 
Cour de cassation : Vous m'avez mal comprise... Mais elle a 
le droit le plus complet d'interpréter, quant à la personne 
de Mnès, son propre arrêt tout autrement que Ja Cour de 
cassation ne l'ainurprété clans l'intérêt de la loi. » Je re-
pousse une pareille équivoque, qui réduit la justice a jouer 
un comédie ridicule et qui «connaît deux vérités et deux 
morales : l'une à l'usage de Mirés,seul, 1 autre pour la société 
tout entière. 

Mais, dit la défense, et c'est là son dernier eftort contre les 
effets du pourvoi, tn supposant que ce pourvoi soit fondé, il 
est au moins prématuré. La Cour de Douai ne s'est pas encore 
mise en opposition avec la Cour suprême: attendez qu'elle ait 
interprété son arrêt, car l'excès de pouvoir ne sera consom-
mé que si l'interprétation est conforme aux espérances de 
Mirés. . , 

Je ne crois pas que, pour arrêter une juridiction dans la 
voie de l'rreur, il soit nécessaire d'attendre qu'elle ait poussé 
catte erreur jusqu'aux dernières limites. L'excès de pouvoir, 
en effet résulte de l'arrêt qui reçoit une demande sur laquelle 

. li loi lui défend de statuer; il suffit qu'en la déclarant rece-
vabia, l'arrêt ait consacré un faux principe, que la Cour se 
soit arrogé un pouvoir qui ne lui appartient pas. 

Or, de même qu'en recevant la requête, la Cour de Douai a 
icconnu le droit pour elle de donner à son ar'êt une inter-
prétation que la loi prohibe; de même elle s'est arrogé le 
droit de contredire, par cette interprétation, celle qui resuite 
de votre arrêt du 28 juin. N'apercevez vous pas immédiate-
ment l'excès de pouvoir dans cet arrêt interlocutoire qui en-
gage si gravement les principes? 

Apparemment en déclarant la demande recevable, la Cour 
de Douai a entendu faire qu-lque chose de sérieux, d'effica-
ce. Une demande recevable est nécessairement celle qui,cxa 
minée au fond, est susceptible d'être accueillie aussi bien 
que rejetée ; une demande qui devrait être fatalement rejetée 
seiait une demande non-recevable. Lors donc que la Cour de 

•Douai a d.t : « Je déclare la requête recevable, je l'apprécie-
rai au fond, et je ferai droit, » c'est comme si elle avait dit: 
Ce que, Mirés d<-mande de moi n'excède ni mes pouvons ni 
les nm.tes de ma compétence. 

Vous avez cassé son arièt, parce qu'il n'a pas nié les faits 
retenus par les premiers juges ; en supposant qu'elle peut y 
trouver cette négation dont vous avez constaté 1 absence, elle 
se l'ail juge de votre décision; elle n'en a pas encore contredit 
i'autonié, mais elie s'i st attribué le droit de l'apprécier, de 
la juger, de la censurer. Cela suffit pour que son arrêt soit 
entaché d'excès de pouvoir. 

L'anèt attaqué a donc encouru votre censure à un double 
titre.Quelques mots seulement sur une dernière question sou-
levée par lu rapport : Si vous cassez, casserez-vous avec ou 
sans renvoi ? 

L'article 427 du Code d'instruction criminelle, qui pose le 
principe du renvoi, est fondé sur cette unique considération 
que vous ne pouvez pas vous constituer juge du fond. Aussi, 
l'art. 429 s'empresse-t il de vous affranchir de la nécessité du 
renvoi dans une espèce où votre arrêt ne laisse pas, après la 
cassation, de fond à juger; cette espèce est celle où vous 
cassez un arrêt de condamnation, parce que le fait objet do la 
poursuite n'est pas qualifié délit par la loi. 

Cette règle n'a rien de limitatif; vous l'avez appliquée par 
votre jurisprudence à tous les cas analogues. Ainsi, le 11 août 
1827, vous cassiez un jugement qui avait eu le tort de rece-
voir l'opposition à un précédent jugement que vous avez con-
sidéré comme contradictoire. Vous n'avez pas prononcé de 
renvoi, parce que votre arrêt, en déclarant l'opposition non-re-
cevable, avait anéanti, avec.cette opposition, 1 instance qu'elle 
avait fait naître. 

Le 2 septembre 1820, vous cassiez un arrêt qui avait admis 
un appel irrégulièrement formé contre un jugement d'ailleurs 
passé en force de chose jugée, et vous cassiez sans renvoi, 
parce que l'appel étant frappé de nullité, l'instance d'appel 
n'existait plus et qu'il n'y avait plus rien à juger. Vous avez 
statué dans les mêmes termes, le 4 août 1832, en cassant.un 
arrêt qui avait r, çu l'appel d'un jugement correctionnel ren-
du en dernier ressort. 

L'application de ces principes conduit aux mêmes consé-
quences. Si l'interprétation sollicitée est proscrite par la loi, 
votre arrêt qui la déclarera non recevable anéantira du même 
coup l'instance en interprétation; il ne laissera rien à juger, 
et par suite le renvoi n'aurait plus d'objet. J'ajoute qu'il serait 
au moins étrange, de prononcer un renvoi qui demanderait à 
une autre Cour de l'Empire l'interprétation d'un arrêt de la 
Cour de Douai ; c'est-à-dire la révélation d'une pensée qui 
n'est pas la sienne, le secret d'une délibération qui lui est 
étrangère. 

Messieurs , cette affaire occupe depuis trop longtemps 
l'opinion publique ; car chacune de ses phases a été l'occa-
sion d'un incident regrettable. Dans le premier procès, Mirés, 
se posant eu accusateur, semblait par ses réticenses tenir la 
menace suspendue sur la tète de complices mystérieux. 

Vous vous souvenez de ces 5 millions dont on ne retrou-
vait pas la trace, et qu'on lui reprochait, à tort peut être, d'a-
voir appliquée à son profit. Mirés s'écriait : « Si la Cour le 
veut, je dirai à qui j'ai donné ces ô millions ; je les ai don-
nés, je l'affirme ; je dirai les noms, » Dans les remarquables 
conclusions qui ont préparé votre arrêt du 28 juin, l'hono-
rable chef du parquet sommait Mirés de s'expliquer et de 
l'aire connaître les débiteurs de ces 5 millions. 

Et alors Mirés, forcé de renoncer à ses réticences, écrit 
(page 32 de sa première lettre à M. Dupin) : « Mais j'aliais 
oublier cette fameuse somme de 5 millions, dont vous avez 
parlé, je ne sais trop pourquoi, car elle n'avait aucune rela-
tion avec les dividendes acquis ou non acquis à la Caisse des 
chemins de fer. » 11 établit ensuite son droit de propriété 
exclusive sur ces 5 millions, et il ajoute : « Cette somme a 
été affectée à solder les frais de publicité, les commissions de 
banque, le concours des capitaux. Les livres de la Caisse gé-
nérale des chemins de fer renferment un compte spécial de 
l'emploi de ces 5 millions... Vous trouverez l'emploi de cette 
somme, dont cependant je ne dois compte à personne : 1° 
dans l'expertise Monginot, page 38, où vous verrez le détail 
des dépenses s'élevant à 2,401),000 francs; 2" sur les livres de 
la Dusse des chemins de t'er qui sont à la disposition des li-
quidateurs judiciaires, et par conséquent sous votre main ; 
vous y trouverez l'emploi complet des 5 millions, et vous y 
lirez aussi clairem nt que possible que ma part s'est élevée à 
1,062,2S5 francs, soit 5 pour 100 sur le montant de mon ac-
quisition. » 

Ainsi, giàce à l'énergique insistance de M. le procureur-
général, voilà un premier incident vidé, et vous n'avez pas 
oublie à quelle interprétation malveillante, à quelles insinua-
tions perfides il avait donné lieu. 
F L'incident qui signale l'instance actuelle n'est pas moins 
fâeuaux. Mirè-i blessé par votre arrêt, veut en affaiblir 
l'autorité en provoquant un conflit regrettable. 11 a tenté 
d introduire le désordre et l'anarchie dans notre ins itution 
judiciaire, espérant saDS doute profiter de çe désordre et de 
cette anarchie : mais son espoir sera trompé. 

On a prononcé, hier, plus d'une parole malheureuse ; on a 

parlé d'éloquentes invectives adressées à Mirés. Si j i 
mes oreilli s (mais j'aime mieux croin: I • parole* ta 
ces invectives seraient tombées do la bouche ' -
qui ont exprimé leur opinion dans cette rneeir 
seurs de Mirés doivent savoir, que lorsque les 
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en croyais 
m primées), 

i bouche des magistrats 
einte. Les défen-

magistrats sont 
appelés à apprécier, au point de vue légal, les faits imputés à 
un prévenu, ils ne font pas entendre d'invectives, mais Us 
expriment une opinion consciencieuse et respectable. 
' Vous ne vous laisserez pas effrayer par les menaces étran-

ges qui ont terminé les plaidoiries. Mirés, après voire arrêt, 
fera tout ce qu'il croira nécessaire pour rétablir son honneur, 
s'il est engagé ; sa position sociale, si elle est bompromise. 
Quant à vous, messieurs, vous ne reculerez pas devant l'ap-
plication d'un grand principe méconnu par une Cour impé-
pénale. L'arrêt que vous allez rendre, j'en ai le ferme espoir, 
arrêtera dès son début une procédure qui n'aurait jamais du 
se produire et qui ne saurait se prolonger sans scandale. 

J'estime qu'il y a lieu de casser, et de casser sans ren 
l'arrêt de la Cour impériale de Douai. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a cassé, en 
décidant en substance que la faculté accordée aux parties 
de demander l'interprétation d'un arrêt, doit être limitée 
au dispositif seul, relativement aux difficultés de sou exé-
cution, qu'elle ne pourrait s'étendre aux motiis. Cette l'a-
cuité surtout ne pourrait être accordée quand, comme 
dans 1 espèce de M. Mirés, ce dernier avait accepté et 
exécuté le dispositif do l'arrêt qui prononçait son ac-
quittement, 

Qu'il y avait eu excès de pouvoir par l'arrêt de la Cour 
impériale de Douai qui avait admis M. Mirés à développer 
ses moyens à l'appui de sa demande en interprétation ; 
qu'en effet cette interprétation devait nécessai entent 
contredire l'arrêt de la Cour de cassation, rendu dans 
l'intérêt de la loi, ainsi que le de'mandait la requête dont 
c'était le but unique; elle blessait les principes de la hié-
rarchie judiciaire, et entraînait virtuellement et inévitable-
ment la Cour de Douai à une censure de l'arrêt de cassation 
qu'enfin la cassaliou prononcée devait l'être sans renvoi 
parce qu'il n'y avait plus ni inslanca ni procédure eu 
question, et que d'ailleurs il n'y avait aucune partie civile 
en cause. 

Dans un de nos prochains numéros nous donnerons le 
texte de l'arrêt. 

vole a la dame Duscombe. Elle a surtout contesté à cette 
dame la possession du billet prétendu vole, et elle à in-
terpellé a ce sujet la dame Debelloy, ancienne femme de 
chambre de Mme Duscombe, qui a répondu que, dans son 
opinion, cette dame pouvait et devait avoir ce billet. 

A cette déclaration l'accusée oppose au témoin sa dé-
claration, et qui porte une appréciation tout à fait con-
traire. Le temom dit que celle première déposition a été 
reçue par le secrétaire du commissaire de police, qui avait 
procédé aux premières informations sous une influence 
lavorable à la liile Quentin, et, à ce sujet, M. le président 
a rappelé au jury que ce secrétaire, uu nommé Delabou-
laye, a été condamné cette année à quatre anuées d'em-
prisonnement pour faux. Le commissaire de police avait 
dû recommencer l'iuformaton faite par son secrétaire 
dans des conditions qui étaient aux actes reçus par ce 
dernier tout caractère de certitude et de vérité, 

Quoi qu'il eu soit, après le réquisitoire de M. l'avocat-
général Marie, et la plaidoirie de M" Dupont, défenseur 
de la lille Quentin, le jury n'a reconnu constants et éta-
blis, dans son verdict, que les vols relatifs à M-" la mar-
quise de Montholon et à la dame Augé de Fleury. 

De plus, il a admis pour la tille Quentin des circons-
tances atténuantes. 

Eu conséquence la Cour a condamné l'accusée à trois 
aimées d'emprisonnement. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience dit 6 novembre. 

VOLS PAU UNE FEMME DE CIHMBUE. 

Déjà par deux fois cette affaire est venue devant le jury, 
et elle a dû être deux fois remise à raison de l'absence de 
certains témoins importants. C'est donc la troisième fois 
que l'accusée, Justine-Joséphine Quentin, dite Augustine, 
âgée de vingt-neuf ans, vient prendre place sur le banc 
des assises, et l'on a pu craindre d'abord une nouvelle 
remise de l'affaire,, parce qu'il a été annoncé qu'une dame 
témoin important au débat a l'habitude de ne se lever 
qu'à quatre heures de l'après-midi, Comme il y a une 
.trentaine d'autres témoins à entendre, on espère que 
cette dame arrivera utilement à l'audience sans rien re-
trancher de ses habitudes, et les débals sont ouverts. 

L'accusée est une grande et belle personne, mise avec 
une certaine recherche, et qui a fait preuve, dans sa dé-
fense, d'une grande persistance de volonté, et aussi peut-
être d'une trop grande habileté. 

La table des pièces à conviction est surchargée d'une 
grande quantité d'objets dont la souslraction est imautée 
à la fille Quentin, et qui proviennent de divers maisons 
dans lesquelles elle a servi. 

Elle a déjà été condamnée pour vol, le 15 février 1856, 
à un mois d'emprisonnement. 

Voici le résumé des faits relevés contre cette accusée 
par l'arrêt de renvoi : 

« La fille Quentin était employée comme femme de 
chambre au service de la femme Duscombe, maîtresse 
d'institution à Paris, lorsque le 18 février 1862, vers huit 
heures du soir, celle-ci s'aperçut qu'un billet de banque 
de 1,000 fr. venait d'être volé dans un tiroir à secret d'un 
meuble de son salon, où, le même jour, deux heures au-
paravant, elle avait encore vu ce billet aind que deux 
autres billets de chacun 100 fr. qui n'ont pas été volés. 
L'une des pensionnaires de la maison avait vu dans la 
journée, vers midi, au moment où la dame Duscombe 
avait ouvert le tiroir pour y prendre un billet, la fille 
Quentin s'avancer et observer attentivement ce que faisait 
sa maîtresse. 

« Sortie à sept heures et demie du soir, celle-ci était 
rentrée un quart d'heure après, et c'était dans cet inter-
valle que le vol avait été commis. Elle porta plainte im-
médiatement, et, dès le lendemain 19, une perquisition 
fut faite dans la chambre de Justine Quentin, oii l'on 
trouva 550 fr. en or. Le matin même, elle avait retiré, 
moyennant 258 fr., des bijoux engagés au Monl-de-Piété 
depuis plus d'un an. Elle n'a pu justifier de l'origine de 
ces deux sommes. 

« On a trouvé en même temps, parmi ses effets de 
nombreux objets volés chez les différents maîtres qu'elle 
avait précédemment servis. L'un de ces maîtres était la 
femme Maugenert, à laquelle elle a soustrait une paire de 
bas, dont l'un portait même sa marque au moment de la 
perquisition. Le 18 juillet 1861, nu billet de banque de 
100 francs avait été pris par la fille Quentin dans le porte-
monnaie de la femme Maugenert, qui l'avait laissé sous le 
traversin de son lit. Cette fille lui ayant fait croire qu'elle 
n'était pas entrée dans la chambre oïi la soustraction avait 
été commise, une autre domestique avait été alors accusée 
de ce vol, et congédiée en conséquence. 

« Le 21 octobre 1861, la fille Quentin est entrée au 
service de la marquise de Montholou; elle en sortit volon-
tairement, bien que celle-ci se fût aperçue d'un déran-
gement dans la serrure d'une commode. Il y avait parmi 
les objets saisis, trois objets dérobés dans le domicile de 
la marquise, et qui ont été reconnus par elte, savoir : un 
portrait photographique; un pendant de broche en imita-
tion de diamants, détaché d'un bijou qu'elle a représenté 
et un jupon d'enfant. La fille Quentin avait soustrait ces 
objets, les deux derniers dans la commode et à l'aide 
fausse clef. 

« Du 8 novembre 1861 au 24 décembre suivant, celte 
bile a servi la femme Augé de Feury, qui l'a renvoyée à 
cause des soupçons qu'elle avait conçus sur ta probité, 
plusieurs objets ont été reconnus positivement par elle 
parmi ceux dont la tille, Quentin était en possession. L'o-
rigine de ces objets, qui sont principalement des clfets 
d'habillement et de lingerie, a été trouvée conforme aux 
déclarations de la femme Augé de Fleury; quelques uns 
des objets de lingerie portaient encore sa marque. 

« La femme David, fille de la femme IlulKn, aujeur-
d hui décédée, et au service de laquelle la fille Quentin a 
été en 1857, reconnaît, comme ayant appartenu à sa mè-
re, uue chemise de femme que cette fille s'est frauduleu-
sement appropriée. 

« Lu tille Quentin avoue qu'elle a pris deux paires de 
bas et des écrins vides laissés par des voyagent s dans des 
( hunbres de l'hôtel Bristol, où elle a été domestique de 
1858 à 1860. » ^ 

Nous l'avons dit, la 
sur les autres chefs d' 
chef relatif au billet de 1,000 fr. qa'on fui reproche d'avoir 

fille Quentin se défend vivement 
cusation, et spécialement sut le 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Raux. 

Audience du 1 novembre. 

UN MAGASIN DÈ II.' fit S EXOTIQUES DU BOULEVARD DES CAPU-

CINES. — PLAKTfcS ET ARBUSTES COMMUNS VtNaUS COMME 

ESSENCES RARES ET PKÉCttUS.KS. - ESCUOQUliKIES AU PRÉ-

JUDICE DE LA PRINCESSE MATHILDE, DU MARÉCHAL RAN-

ÇON, ETC., ETC. 

Tout le monde a pu voir, l'hiver dernier, le magasin de 
fleurs et arbres fruitiers des frères Balme, boulevard des 
Capucines; quand nous disons : de fleurs, c'est une ma-
nière de parler ; les arbustes exposés ne devaient pro-
duire de Heurs qu'à l'époque voulue par la nature; de 
même à l'égard des arbustes fruitiers ; mais les riches et 
précieux produits de Flore et de Pomone étaient repré-
sentés sur un album en dessins habilement exécutés et 
merveilleusemeut coloriés. Quant au nom des arbustes^ 
ils étaient des plus porrpeux, et surtout entièrement 
nouveaux ; qu'on en juge par quelques uns pris au ha-
sard : Pelpedinm Elepbautissimutn, Paconia Variegatis 
nova superba, Malmnia Japonica, Impératrice de France, 
Asphodèles du Mont-Géant, Andromeda Variegatis), Con-
uronue impériale, etc., etc. 

Que si vous entriez acheter quelques arbustes sur la foi 
des dessins exposés, les frères Balme vous délieraient un 
écrit ainsi conçu : 

Les soussignés déclarent garantir à M la bonne florai-
son et la meilleure réussite dans cette année-ci, conformé-
ment aux dessins qu'il lui a soumis des arbres et des plantes 
qu'il lui a vendus ou qu'il lui vendra. Si par hasard quel-
qu'un de ces arbres et de ces plantes ne fleurissaient pas d'u-
ne manière satisfaisanie, ne portait pas de fruits, ou venait 
à mourir, ils s'engagent à les changer pour d'autres de la mê-
me espèce et qualité sans avoir droit à aucun remboursement 
en plus. De plus, dans le cas peu vraisemblable que les plan-
tas et les arbres ne, donneraient pas les fleurs ou les fruits ré-
sultant des dessins, les soussignés s'engagent à rendre leur 
montant en argent à M contre la restitution des plantes. 

C'est ainsi que le jardinier de S. A I. la princesse Ma-
thilde a acheté aux frères Balme des arbustes pour envi-
ron 1,000 francs, M. Molinet, ancien directeur du génie, 
pour 2,400 francs ; un autre personne pour 700 fr., etc. 

Une lettre du juge de paix du Bourg -d'Oisans à M. le 
procureur impérial nous renseignera tout à l'heure sur 
les frères Balme; disons d'abord qu'ils sont de la commu-
ne de Venose (Grenoble), dont les habitanls, presque tous 
horticulteurs, partent à l'automne et parcourent non seu-
lement la France, mais toute 1 Europe, en vendant leurs 
produits. 

Jean et Joseph Balme étaient depuis longtemps signa-
lés pour leur mauvaise foi dans leurs relations commer-
ciales, et voici ce que dit la lettre dont nous venons de 
parler, lettre lue à l'audience par M. l'avocat impérial de 
Thevenard, et dans laquelle on apprendra d'où venaient 
les plantes rares vendues dans le magasin du boulevard 
des Capucines : 

Pendant leur séjour à Paris, les deux frères Balme se 
sont fait adresser plusieurs caisses d'arbustes et de racines, 
de plants arrachés sur le sol de la commune de Venose, 
n'ayant d'autre valeur que celle de pouvoir servir à tromper 
les crédules et les confiants. 

surnommaient Vicloria-Regia. M. LaÉtte B,e 
les rencontrait en Espagne, il les ferait mettre

 au
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En 1860, étant a Cadix, un nommé M BertW ' 
nier, m a raconté qu'il avait acheté des frères BIU4^*!. 
tes pour une somme de 45 douros ; il
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Dans une autre déposition, on voit que U f -
me de retour à Venose^ avouaient publique^* 
me benehee de leur commerce à Paris -un " 
vu chez Joseph environ 8,000 fr. en '
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transport de jaclance et d'orgueil, |
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avait, avant son départ, plus do 6,000 fr. dedeit 
retour db Paris il les a payées intégralement et ;aS01 

lie voulu achaer comptant une propriété Woolf"" 
Le Tribunal, après avoir entendu M» Lachaud 

nn jugemeut dans lequel les manœuvres (nJ fe* 
sont établies en ces termes : lra™leiBe, 

Attendu que les manœuvres frauduleuses 

nuit une clarté comme une chandelle 
on pouvait lire et écrire. 

Lesfrère-3 Balme disent eux-mêmeSj et on dit dans la com-
mune de Venose, qu'ils ont fait à Paris des ventes importan-
tes à des personnes do haute distinction : à S. A. I. la prin-
cesse Mathilde, à M. le maréchal Randon, à plusieurs géné-
raux, à M. le préfet de police. 11 paraît, et le fait serait cer-
tain, que le secrétaire des commandements de S. A. I. la prin-
cesse Mathilde aurait souscrit aux frères Balme un billet de 
7 à 800 francs, payable vers le mois de novembre prochain, 
à la condition que les plantes et arbustes vendus prospére-
raient et auraient les qualités promises par les vendeurs. 

Presque tous les habitants valides de la commune de Ve-
nose quittent leurs foyers on automne et vont exercer à l'é-
tranger, quelques uns dans l'intérieur de la Fr.nce, le com-
merce de plantes et arbustes ; le plus souvent ils s'associent 
deux, trois ou quatre ; chaque société emporte habituellement 
2, 3 ou 4,000 fr. pour faire ses emplettes au comptant ; ils 
rentrent dans leurs foyers vers les mois d'avril, mai et juin. 
Les frères Bilme seraient partis avec une somme de 2,400 fr. 
environ,y compris une somme de 1,000 fr.qu'ils ont emprun-
tée en passant à Grenoble ; ils sont rentrés dans leurs foyers 
vers le 15 avril dernier, porteurs, dit-on, d'une somme de 20 
à 22,000 fr., etc., etc. 

Les deux frères Balme se croyaient donc en libre jouis-
sance de leurs bénéfices, lorsque, sur les plaintes portées 
contre eux à Paris, un mandat d'amener fut lancé, et nos 
deux horticulteurs arrêtés par la gendarmerie de leur 
commune. 

Les voici devant le Tribunal correctionnel; ils sont as-
sistés de M* Lachaud,. avocat. 

M. Molinet, l'un des acheteurs escroqués, est entendu. 
Vers le mois de février dernier, dit le témoin, je passais 

sur le boulevard des Àapucines; attiré par l'album exposé 
aux vitrines d'un magasin de fleurs prétendues rares, j'en-
tre dans le magasin pour acheter des arbustes précieux ; 
les prévenus me montrent des dessins admirablement 
faits, représentant des fleurs et des fruits de la Chine ; j'a-
chetai uue collection d'arbustes à fleurs et à fruits confor-
mes aux dt-ssins, et garantis ; je les fis planter dans mou 
jardin à Fontainebleau. Au printemps, je reconnus que 
j'avais été indignement trompé ; les prétendus arbustes de 
la Chine donnaient des fleurs des champs, des bois, des 
montagnes, enfin sans valeur; je les ai fait arracher; j'al-
lai chez mes vendeurs pour leur dire ce que je pensais, 
mais ils étaient partis ; j'ai perdu environ 2,400 fr. 

Interpellé par M le président, si les prévenus n'ont pas 
pris la qualité d'horticulteurs belges, représentants d'une 
maison de Belgique, le témoin répond afliiniativement. 

Le témoin suivant est le sieur Poussin, jardinier au 
service de S. A. I. la princesse Mathilde, 

la part des frères Balme, à louer sur le 
cmes un magasin d un prix élevé pour y %mw, ?«• 
merce de graines et de fleurs exotiques quinm^l!?? 
réel; à mettre en vente et à vendre, des fl
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qu'ils disaient provenir de pays fort lointains, notamm „"! ! 
la Chine, et auxquels ils donnaient des noms imaein , 
dont, selon eux, les fleurs et les fruits étaient s-mblaS 
des fleurs et fruits qu'ils avaient fait graver sur unalbum , 
décorer des couleurs les plus rares, etc., etc. » 

Le jugement1 condamne les prévenus chacun à un a 
de prison et 50 fr. d'amende. " 

Offres. Demandes. Alloal, 

150,000 
270,000 

■Mtu 
135,1 
125 U 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Thureau, magistrat directeur dujury, 

Session des 29, 30, 31 octobre, 3, 4 et 5 novembre. 
ACHÈVEMENT DU BOULEVARD BEAUJ0N. 

Cette session comprenait vingt trois immeubles ài 
rue de la Pépinière, rue d'Astorg, rue Saint-Micheletr„. 
Saint-Jean-Baptiste, dont la démolition était nécessaire 
pour l'achèvement du boulevard Beaujon dans la parti 
comprise entre la rue de Mironiesml et le boulevardMt 
lesherbes. 

Les affaires ont occupé deux catégories, qui ont dm 
chacune trois jours. 

Les principales indemnités foncières ont été les su^J 
vantes : 

Immeubles. 
Maison rue de la Pépinière, 41, 

43, et rue d'Astorg, 35 
— rue de la Pépinière, 43 bis.. 
— idem, 45 185,000 
— rue St-.Iean Baptiste, 10 80,000 
— idem, 0 80,000 
— rue de la Pépinière, 52 100,000 
— idem, 60 310,000 

Parmi les indemnités industrielles, on remarque : 

Offres. Demandes. A1M. 
Brisepot, épicier, rue de la Pé-

pinière, 41 10,000 
Perret, charbonnier, id.. 
Vilatte, tapissier, id. ... 
Leroux, crémier, rue de 

pinière, 45 
Lustin, marchand de vin, 

d'Astorg, 37 
Tellier, charcutier, id., 43. 
Husson, boulanger, id., 45 
Lecouvey, crémier, 

Pépinière, 50 
Petin et Gaudet, id., 60... 

Les expropriations étaient laites aunom^^' 
Petit et C% au nom et comme concessionnaires a 
place de la ville de Paris. ,,e njcasB 

Ont plaidé, pour les concessionnaires, 1 ^ 
avoué; pour les expropriés, Mes Ganneval, Mais -, 
thieu, Desmarest, Grandmanche, Galineau.u ^ ■■■ i 
gelot, Da, Lebrasseur, etc., etc. 

250,000 
488,000 
33u,0i)0 
142,000 
244,000 
610,000 
OTii.OUO 

la Pé-

rue 

6,000 
3,000 

58,000 
20,000 
45,000 

,000 25,000 «,» 

rue do la 

15,000 
7,500 

15,000 

5,500 
34,000 

70,000 
75,000 
70,000 

61,000 
350,000 

■il 
35, 
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du c? Voici la liste des jurés désignés par le sort po r 
sises de la Seine qui s'ouvriront le lundi , 
rant, sous la présidence de M. le

 conscl1
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Jurés titulaires : MM. Berton, marchand de bois, » 
Charonne, 20; Caqué, lampiste, rue Saint-Dem», ̂  
bussière, propriétaire, Grande-Rue, 121 ; Lesen. , ^, ̂  
d'Argenteuil, 6; Rataud, professeur de droit, |,j 
lantmes, 7; Laglaine, propriétaire, rue de noi

 c L?r;;
, 

Camus, marchand de chevaux, rue du Lhevatere ,. 
fondeur en enivre, rue Chariot, 32; Allain, ne

0
ot , 

boulevard Saint-Germain, 2; Byzanger, propre ^ 
vard Beaumarchais, 6; Bouchery, marchand u» ̂  ̂  
Notre-Dame-de Nazareth, 30, Dolfus, rentier, ru_ ̂  
bourg; 41; Begule, rentier, rue Meslay, au. '

v0
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rue d'Angoulême, 25; Gigault de la Bédollire, ^jujft, 
Croissant, 16 ; Grimault, pharmacien, rue ue t u 

rue d-s Enfants Bouges, 2; Dupant, proj» . .a. r* 
Letulle, rentier, boulevard du Tempie, "^^g^j 

t 
Mouchet dé l'Aubespin, prS rASl"w. o»V 

10/illon, 15; Legrand, proviseur du lycée^g^noH* 
42; Barbaïi" •La Harpe, 

Lemaignan, carrier, rue de la Gl ici re, ""^
0
; r»« 

passage Laferrière, 12, Auzias-Turenne rnedeci ̂  
Thomas-d'Enfer, 5; Chausson négociant; -
Bouillat, rentier, rue du lletder, lo, Ma» *»'

rllé
 de 1 

de l'Epée-de-Bois, 11 ; Anquet.n, V™?***^
 T

,
e

i 
24; Lamirault, rentier, à Ulichy; B ardun re a 
vise, 45; Sanson Duperron, receveur ^

 trateU
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suppôts : MM », rjftfe 
ronne, «0; ^reau, marchand de -
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Buchèr -, sous-chef aux unanc ̂  rut *J»
 graU

de r* 
let, employé au chemin d* ter a- . 
Bercy, 23 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 9 NOVEMBRE 1862 
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C0>IP
TOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

WLAN
 AU 31 OCTOBRE 1862. 

Actif. 
pièces en caisse. 2,531,505 36 

j, gecesà laBanque 1,262,925 01 

^ ******* pw1* paris. 
■un Province. 

■t^nï: ranger. 

42,135,891 14 
17,925,076 14 
6,558,063 31 porte'0"-' litraiio-

les colonies. 

ÏÏ
e
n*s a 1

 foll
ds publics et actions diverses 

3,794,430 37 

105,414 07 

66,919,030 59 

vV^f connaissements et nantissements 
7,094,340 42 

U'''rTde lEtranger. 25,756,038 97 
CréM^V (Province 
Cof''1''',1c Etranger. -, . . 
iJ!lti ï.biteurs des Sous-Comptoirs 

C*'"-'8 «oufence. Exercice courant. 
E*lsfipq 

$0-
Passif. 

6,088,207 19 
23,o94,348 48 

3,680,474 68 
20,233,930 13 
32,850,388 39 
2,376,660 91 

39,132 23 
l,29w,629 07 

306,489 80 
15,138 04 

161,403,273 95 

Cafital. 
B&tcourants d'espèces. 

tirants d'escompte. 
C#tç?Seurs desjCapital. 3,388,207 70 
WPWkmntoirs Divers. 1,163,242 66 h^fZ divers. 10,176,068 90 
f»WsreT Pariai H esduTribu-' 
»len

f
al na de commerce. 104,254 06 

Correspo»- ^ 25,094,429 85 dantsde tMranger. , , 

jlStrfS'des exercices clos (Ren-
trées sur le's); Dividendes à payer. 
Profits et pertes. 
Divers. 

40,000,000 » 
8,351,343 33 

35,716,019 85 
3,336,017 63 

4,551,450 36 

10,280,322 96 

} 30,903,498 07 

25,956,979 85 

81,589 54 
44,196 97 

951,459 09 
1,165,396 3u 

161,403,273 95 

Risques en cours au M octobre 1862. 

Effets à échoir restant en portefeuille. 66,919,030 59 
Effets en ciruiktioa avec l'endossement du ^ ̂  ^ 

Comptoir- ' *' 
100,371,788 14 

Certifié conforme aux écritures. 
Le directeur, 

Hip. BlESTÀ, 

GBRONMtGK 

PARIS, 8 NOVEMBRE 

Il peut arriver aux médecins qui réclament leurs hono-
raires d'éprouver quelque embarras pour justifier le nom-
bre de leurs visites, lorsque ce nombre est contesté : un 
carnet, en pareil cas, sera-t-il considéré comme moyen 
de preuvesuffisant? Le carnet, instrument de travail lé-
gal pour l'agent de change, n'a pas ce caractère au profit 
da médecin. U est difficile de ne pas laisser à l'apprécia-
tion du juge ce point particulier, aussi bien que le prix 
des visites et des consultations. 

M. Gelliueau, ancien ministre des finances à la Trinidad, 
possesseur d'une fortune qu'on a chiffrée à 15 ou 20 mil-
lions, était venu en France, affligé d'une grave maladie, 
pour laquelle il s'était adressé à M. le docteur Albrand. 
u'eJuj-ci avait pratiqué des opérations graves, des cauté-
risations ; il avait veillé le malade, de jour et de nuit, un 
grand nombre de fois. Ces soins s'étaient considérable-
ment accrus à la suite de l'arrivée près du malade de la 
famille de ce dernier, composée de six personnes, sans 
compter une négresse-et quatre domestiques. Les fatigues 
de la traversée ou d'autres causes avaient produit dans 
toutes ces personnes des accidents manifestés par la va-
riole, qui s'était attaquée au plus grand nombre, à tel 
point que, de juin à septembre 186;), six lits avaient été 
constamment occupés par les malades. Des consultations 
furent demaandées par M. Albrand à MM. Velpean et 
B'juitlaud pour M. Geliineau. Au mois de février 1861, ce 
fernier décédait à Paris. 
'Son- fils, qui était aussi son héritier, partit pour l'Amé-

rique ; de retour à Paris, il omit de régler l'état d'hono-
raires de M. Albrand, qui se renseigna, et apprit parla 
«cierge de la maison habitée par M. Geliineau fils, que 
cet étranger avait déménagé sans payer ses fournisseurs, 
pwr ainsi dire incognito, comme disait ce portier, et qu'il 
«tait allé se loger en hôtel garni. 

Onétait alors en juillet 1861. M. Albrand se fit autori-
ser par M. le président du Tribunal à faire procéder à l'ar-
restation de M. Geliineau ; mais la mise en liberté de l'é-
«anger fut ensuite accordée sur le dépôt qu'il fit d'une 
«omme de 6,500 francs. 

«• Albrand a formé une demande en paiement de 
I5,W0 francs ; M. Geliineau en a offert 3.000 ; cette offre 
jete ^cueillie par jugement du Tribunal civil de Paris, 
d" 29 août 1801. 

b appel de ce jugement a été porté devant la lr0 cham-
rede la Cour, qui, sous la présidence de M. Casenave, 

furies plaidoiries deMcsFavre, pour M. Albrand, et 
oullain-Deladreue, pour M. Geliineau, a confirmé la dé-

€«n puremeut et simplement. 

, ~~.^r suite d'une nouvelle mesure prise, dans l'inté-
rêt gênerai, par M. le président du Tribunal civil de la 

les audiences des criées et des saisies immobiliè-

res seront tenues désormais, à partir du 15 novembre 
courant, dans la salle des référés, à deux heures de re-
levée. 

— La 6° chambre de police correctionnelle tiendra, 
jusqu'à nouvel ordre, une audience supplémentaire, le 
lundi, à onze heures et demie. 

— Le capitaine Flackmaun est en retraite, mais il n'a 
pas donné retraite aux passions; il en a trois des plus 
cossues : il aime la pèche à la ligue, il chérit son chien,et 
il adore la demi-tasse. Quand il a satisfait ce Iriple ap-
pétit, qu'il a pris du poisson, carressé son chien,et pris sa 
demi-tasse, le vieux guerrier est en paix avec le monde 
entier. 

Par ces derniers beaux jours, il était sur les bords de la 
Marne, péchant au fromage de Gruyère, sa pipe à la bou-
che, sou chien Pochard derrière lui. A un moment donné, 
la plume de sa ligue plonge, il tire, mais le poisson vo-
race avait emporté l'appât ; il fallait amorcer la ligue à 
nouveau. 

Pour le conserver frais et appétissant, le capitaine 
Flackmann, qui s'y connaît, avait caché sa provision de 
fromage de Gruyère, enveloppée dans une feuille de sa-
lade, sous une touffe d'herbe, à quelques pas derrière lui 
et à sa gauche. Il se lève, va pour prendre son fromage : 
horreur! le fromage a disparu. Le capitaine regarde son 
chien, croit voir qu'il se lèche les babines, lève sa canne, 
mais la preuve ne lui parait pas assez convaincante, il 
ajourne sa vengeance au lendemain, et plie bagage. 

Le lendemain, il était à son poste, avec un nouveau 
morceau de fromage, se promettant bien de mieux le 
surveiller, mais un gros chevesne vient à mordre, reste 
piqué par l'hameçon ; un combat s'engage entre le pois-
son et le pécheur -, le poisson reste vainqueur et casse la 
ligue qu'il emporte dans les profondeurs de la rivière. 
Fort mécontent, le capitaine remonte une seconde ligue, 
va à sou fromage pour en détacher un petit carré. Abomi-
nation de la désolation ! plus de fromage ! Cette fois, plus 
de doute, Pochard a profité de la lutte dans laquelle son 
maître vient d'être engagé pour commettre une bassesse, 
un abus de confiance, un vol domestique. Pochard est 
sommé de comparaître à l'instant ; le capitaine assemble 
son conseil de guerre, composé de ses lunettes, de sa 
canne et de sa colère, et condamne le délinquant à dix 
coups de canne qu'il lui administre à l'instant. Le con-
damné laissait exécuter la sentence sans réclamer, sans 
même avoir la pensée de tourner ses regards vers le con-
seil de révision. 

Maintenant, à nous deux pour demain, dit le capitaine, 
et si tu retournes au fromage, je te prendrai sur le fait. 

Le lendemain, en effet, le capitaine, qui s'était promis 
de surveiller aussi bien sou fromage que le bouillon de sa 
ligne, tint sa promesse. A un moment où tout autour de 
lui régnait le plus grand silence, où Pochard lui-même, 
au second rang, retenait son haleine, le capitaine entend 
un bruissement dans les feuilles, tourne la tête, et voit un 
énorme rat d'eau emportant son fromage. Malédiction ! se 
dit le brave Flaekmann, et moi qui ai puni mon chien ! 
Ici, Pochard! viens mon ami, viens ma victime, viens 
mon pauvre innocent. Pochard, sans rancune, mais non 
pas sans crainte, se rappelant la scène de la veille, arrive 
cependant. Son maître le caresse, son maître lui donne 
des poignées de main, son maître l'embrasse les larmes 
aux yeux, le supplie de lui pardonner, et enfin, lui ac-
cordant dans sa pensée la plus éclatante réhabilitation, il 
s'écrie: Pochard, tu es resté fidèle à l'honneur, et j'ai 
porté la mein sur toi ! Je veux te donner tout ce qu'il y a 
de meilleur au monde : ce soir, tu prendras une demi-
tasse avec moi ! 

Et le soir, en entrant dans son café habituel, le capi-
taine criait : Garçon, deux demi-tasses et deux tabourets 
à cette table, et servez chaud ! Le garçon ne voyant per-
sonne avec le capitaine, hésitait : — Deux demi-tasses, 
vous dis je, répétait Flackmaun, vous n'êtes pas plus 
obligé de comprendre que de boire. Et pendant que le 
garçon exécutait l'ordre, le capitaine faisait monter Po-
chard sur un tabouret, se plaçait en face, et un moment 
après les deux amis savouraient ensemble leur demi-tasse-

Un chien à table ! cela déplut k un consommateur, qui, 
se croyant déshonoré par le voisinage d'un tel comtueu-
sal, et n'osant s'en prendre au capitaine, s'en prit au 
chien et donna un coup de pied dans le tabouret, en ce 
moment piédestal de l'honneur. Pochard, ainsi dérangé 
dans son triomphe, regarda son maître, qui lui lit un 
signe; il n'en fallut pas davantage, et une seconde après 
la dent de Pochard s'enfonçait dans le mollet de son 
ennemi. 

Le combat dura peu, le capitaine ayant rappelé aussi-
tôt son chien; mais le sang avait coulé, et le consomma-
teur n'était pas homme à pardonner en faveur de l'histoire 
du fromage qui lui fut cependant contée; il a porté une 
plainte en blessures volontaires contre le capitaine Flaek-
mann, qui, le fait étant constant, a été condamné au mi-
nimum de la peine, 16 fr. d'amende et 15 fr. de dom-
mages-intérêts. 
H-ERRATUM. — Dans le discours prononcé par M. de Lamar-
sonniêre, premier avocat-général, à la rentrée de la Cour im-
périale de Limoges, n° du 6 novembre, à la deuxième partie 
du discours, vingtième alinéa in fine, on trouve ce passage ; 

« Ils (les Guise) attisent le fanatisme des petits de tou-
tes les ardeurs de leur ambition, et insultent la cause de Dieu 
en la prenant pour prétexte ; ils jouent imprudemment avec 
les passions de ces masses populaires qui, s'insurgeant au-
jourd'hui pour la noblesse au nom de la liberté, la dévore-
ront deux siècles plus tard au nom de la liberté... » 

Lisez : 
« S'insurgeant aujourd'hui pour la noblesse au nom de 

la religion, la dévoreront deux siècles plus tard au nom de la 
liberté. » 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de Washington, le 24 
octobre 1862 : 

« Ma gré les graves préoccupations de la politique et 
de la guerre, la société de Washington n'en continue pas 
moins à se livrer, comme autrefois, avec une véritab e ar-
deur, aux plaisirs de toutes sortes, permis ou non permis. 
Les petits et les grands scandales sont à l'ordre du jour. 
Pendant que dans les hautes régions gouvernementales, 
les i trigues se nouent et se dénouent, que les abobnonis-
tes cherchent à s'emparer, à l'enconlre des unionistes 
purs, de la direction suprême de l'administration; pendant 
que les spéculateurs habiles réussissent à pressurer le tré-
sor public, à l'aide de marchés frauduleux, dans le monde 
des salons, la galanterie a pris une liberté d'allures toute 
militaire. Washington rit et s'amuse avec d'autant plus 
d'abandon qu'il se croit aujourd'hui à l'abri des attaques 
des séparatistes. 

« Ou remarquait depuis quelque temps dans les rues 
de la capitale un jeune et élégant officier, d'origine russe. 
Le comte P..., enflammé d'enthousiasme pour la cause de 
la liberté, a quitté sa patrie pour venir mettre son épée 
au service du gouvernement fédéral. Il a pris part à plu-
sieurs batailles entre les soldats du Nord et ceux du Sud, 
et dans ioutes les rencontres il s'est distingué par sa bra-
voure et son sangefroid. On comprend que le comte P... 
était uu les héros les plus brillants et les plus reéherchés 
de la société de Washington. 

« Aux Etats-Unis, un titre aristocratique est parfaite-
ment accueilli. Les Américains ont une sorte d'admiration 
naïve pour les distinctions nobiliaires. Le jeune officier 
russe ne se recommandait pas moins par ses qualités per-
sonnelles que par son titre de comte. Homme d'esprit, 
ayant les manières les plus exquises, hardi, entreprenant, 
généreux, dépensant son argent avec uue facilité remar-
quable, comment n'aurait-il pas ob'enu les plus brillants 
succès arprès des femmes? Le comte P... avait surtout 
produit une impression profonde sur le cœur de deux 
jeunes filles, deux cousines, qui, devenues rivales, cher-
chaient de leur mieux à conquérir, à l'exclusion l'une 
de l'autre, les hommages de celui qu'elles aimaient. 

« Le jeune comte, plus galant que scrupuleux, se lais-
sait aller au plaisir de ce double amour. Il encourageait 
tour à tour chacune de ces deux jeunes filles, et augmen-
tait ainsi l'ardeur de la passion qu'elles éprouvaient pour 
lui. La flirtation ou l'art de la coquetterie jouit de grands 
privilèges dans l'Amérique du Nord. Des libertés, des fa-
miliarités, qu'on trouverait ailleurs peut-être dangereuses 
ou scandaleuses, passent ici pour innocentes. 

« Les deux cousines, également liées, représentant, 
l'une la beauté du Nord, la seconde la beauté du Midi, en 
vinrent à se haïr de la façon la plus violente. Elles em-
ployaient les ruses les plus féminines pour se nuire mu-
tuellement et pour arriver au but qu'elles poursuivaient, 
en s'efforçant chacune de vaincre sa rivale. Les choses 
s'étaient envenimées au point que les deux jeunes filles, 
après avoir échangé des injures très blessantes, cessèrent 
complètement de se parler, bien que demeurant sous le 
même toit. Mais la qnerelle entre les deux cousines ne 
devait pas en rester là. La passion est essentiellement 
aveugle et violente. 

« Les deux jeunes filles, excitées par la jalousie, brû-
laient d'en finir avec la douloureuse situation oti elles se 
trouvaient. Elles se croyaient au même degré dignes de 
l'amour du comte P... Pourquoi ne pas détruire l'obstacle 
qui s'opposait à leur bonheur? La mort de l'une aplanis-
sait le chemin à la survivante. 

« Un duel fut convenu entre les deux cousines, et ce 
duel, au pistolet, a eu lieu la semaine dernière dans le 
Maryland. L'affaire s'est passée de la manière la plus se-
crète. Les deux jeunes filles se sont battues très brave-
ment. L'une d'elles a été assez gravement blessée. Une 
amie commune de pension leur a servi de témoin. 

« Ou comprend que la famille des deux combattantes 
a fait tout son possible pour étouffer ce scandale ; elle n'a 
pu y réussir. Le jeune comte russe ayant disparu de 
Washington immédiatement après ce duel, on a supposé 
d'abord qu'il était retourné à son régiment. Le bruit avait 
même couru qu'il venait d'épouser la jeune fille qui avait 
été blessée. Toutes ses rumeurs et suppositions étaient 
bb n loin de la vérité. 

« Un journal de Baltimore, dans son bulletin de ma-
riage, vient d'annoncer celui du comte P... lia épousé 
une riche veuve du Maryland , aussi remarquable par sa 
beauté que par sa grande fortune. On dit que les deux 
cousines, depuis qu'elles ont appris cette nouvelle, sont 
dans le désespoir. Les infidèles ont presque toujours du 
bonheur dans ce monde. » 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de lre c/awepour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, leux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, a la fabrique même. 

Itoarae de Part» du f 

3 ©r® I Àu comPtant-D*ra 
1 t ïiB courant. — 

. . _ j Au comptant.Dafe* 
1 1 Fin courant. — 

Novembre 180%. 

71 —.—Hausse « 15 c, 
71 10.—Hausse «15 c. 

98 25.—Baisse « 20 c. 

• 0[0 comptant.... 
Id. fin oourant... 

4 1(2 0[0, comptant 
Id. fin courant ... 

4 l[2ancien,oompt. 
* 0i0 comptant 
Banque de France.. 

1« coun. 
70 95 
71 10 
98 25 

3335 — 

Plu) haut. 
71 — 
71 20 
9g 25 

Plm bai. 
70 85 
71 06 
98 30 

Dern. coarf 
71 -
71 10 
98 26 

ACTIONS. 

crédit foncier 
Crédit indust. et eomm. 

rédil mobilier 
Comptoir d'escompte.. 
Orléans 
Nord anciennes 

— sorties 
Est 
Lyon-Méditerranée.... 
Midi 
Ouest 
Genève 342 
Dauphiné — 
Ardennes anciennes... 430 

— nouvelles.... 430 
Bességes à Alais — 
Autrichiens 502 

Dern. cours, 
eomptant. 

1305 — 
600 

1197 
050 

1P57 
10n 
1000 
532 

1165 
863 
535 

-I 
50 

50 
50 

Dern. cour», 
comptant. 

S. Aut. Lombard 6(5 — 
Victor-Emmanuel 380 — 
Russes 420 — 
Romains , 332 

0 I 

75 

50 

50 | 

Sarragosse 637 
Sévilie à Xérès 480 
Nord de l'Espagne £36 
Saragosse à Barcelone.. 350 
Gordoue à Sévilie — 
Caisse Mirés 68 
Immeubles Rivoli 242 
Gai, C« Parisienne.... 1385 
Docks de Marseille.... 618 
Omnibus de Paris 845 

— de Londres... — 
C* imp. des Voitures,.. 62 
Ports de Marseille.. .. 670 

SO 
50 

25 

75, 
40 

75 

£0 

OBï,l&ATïeïlif8. 

Dern. cours, j 
comptant. [ 

Obi.foncier.1000f.30l0 li 20 — | 
— — 400 f.4 0(0 495 - | 
— — 500f.30l0 466 25 | 

Obligat. comm'", 3 0r0.. 4.10 — | 
Ville de Paris 5 0[0 1852 11(5 — ] 

— — 1855 457 50 | 
— _ 1860 I 

Seine 1857 
Orléans 40r0 

— nouvelles 
— 3 OlO 

ftouen | 
— nouvelles — — | 

Havre — — | 
— nouvelles — — | 

Lyon-Méditerranée & 0\0 525 — | 
— 3 0(0 1 

Paris à Lyon K60 — | 
— 3 0l0 312 60 | 

Nord 311 25 1 
Rhône 5 0[0 | 

— 3 0[0. | 

230 — | 
- -I __] 

313 76 | 

Dern.court, 
comptant. 

Ouest — — 
- 3 0l0 306 24 

Est, 52-54-56, 500 fr... 6(8 75 
— nouvelles, 3 0l0. 318 75 

Strasbourg a Baie...... — — 
Grand-Central 
Lyon à Genève 307 50 

— nouvelles, 
Bourbonnais 
Midi 
Ardennes „.... 
Dauphiné 
Bességes à Alais 
Chem. autrichien 3 0{0.. 
Lombard-Vénitien .... 
Saragosse 
Romains 245 
Cordoue à Sévilie 
Sévilie à Xérès 
Sarragosse à Pampelune. 
iNord de l'Espagne 
Docks de Marseille , 

310 — 
307 60 
306 25 
SCO — 
2 6 25 
268 75 
2!5 -

240 — 
260 — 

9S livraison du Monde judiciaire, revue mensuelle, par 
Norbert Billiart : Emdes sur la justice à Rome.—lte section. 
— Les bonnes intentions. — Visite au palais du Monte Cito-
rio : ses pierres, son blason, sa statue. — Justice et police. — 
Pierre et Paul. — Oraison pénale. — Audience criminelle : 
tribune voilée. — Plaidoiries silencieuses. — Juge singulier. 
— Le Gode romain chez un libraire. — Le guêpier du maria-
ge. — Les pouvoirs du curé. — Fils et servante. — Un son-
neur enrichi. — Deux époux récidivistes. — De l'adultère. 
Education des filles. — Mœurs romaines. — Sans dot. 
Innamorala. — Stendhal. — Le stimulant du mari.— Le Si-
gisbée.—Un garde-noble et la dame en deuil. — On ne rit pas 
des maris. — Le droit de tester. — Conditions pieuses. — 
Jésuite battu par un capucin.— Une basse messe de 40,000 
francs. — La Madone aux diamants. — La mendicité. — 
L'exemples des capucins. —L'homme à la cagoule.— Y a-t-il 
des voleurs à Rome?—Le rat-de-cave d'un général.—Le Go-
lysée au clair de lune.—Les vrais voleurs.—L'aptitude delà 
gendarmerie. — Le sûr moyen de retrouver un objet, volé.— 
Le chapitre des couteaux.—Consultation à Mgr de Mérode. 
Pourquoi le duel est inconnu à Rome.—Les merveilles dudroit 
d'asile.—Promenade dans les prisons. - Un directeur et une 
sœur de charité. — La volière pénitentiaire. — Extase de-
vant les gendarmes.— La première maison cellulaire. Bun 
comme un père. — Une madone. — Un retentum. — Les 
mystères. 

On s'abonne à Paris, chezDentu, éditeur. — Un an, 10 fr.; 
le numéro, 1 fr. 

Nous recommandons aux personnes atteintes d'affeo-. 
tions des VOIES URIMAIRI-s l'ouvrage du D1' Dubouohet ar-
rivé à sa 10e édition, fruit de 25 années d'étude et de pra-? 
tique spéciales. Prix: 5 fr., rue Taitboul, 16. 

RHUMES, IRRITATIONS DE POITRINE. 

Pâte et SIROP de NAFÉ, rue Richelieu, 26. 

SPECTACLES DU 9 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Le Duc Job, Romnlus. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Postillon de Lonjumeau, le Maçon, 
ODÉN. — Le Testament de Girodot, Turcaret, l'Indiscret." 
ITALIENS. — Semiramide. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars, le Sourd. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Prosper et Vincent, le Minotaure, un Mari 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROYAL. — Une Corneille qui abat des noix. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — llotbomago. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
BEAUMARCHAIS. — Le Démon de la nuit. 
THÉATRE-DÉJAZET. -- Les Prés Saint-ûervais, le Loup. , 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — Les Canotiers de la Seine. 
LUXEMBOURG. — Les Hannetons. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à huit heure s du soiw 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. ' 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales'les mar-
||dis, jeudis, samedis et dimanches. 

^serrions judiciaires et légales.} 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

•s mis EÏ ir-F 
DE LA MUMiV 

,ife 0(}aseil d'administration a l'honneur de pré-
^r MM. les actionnaires convoqués en fassem-
s^enérale pour le 11 novembre courant mois: 

dei «U-e 'e iusecaent du Tribunal de commerce 
abe.me qui a autorisé le sieur Barjaud à réu-

J l assemblée générale, a été frappé d'appel le 7 
bernois; rr m 

i^L^;l existe devant le même Tribunal une 
«omî f dir'f<ée par le conseil d'administration 
^ ledit sieur Barjaud, à fin de nullité d'ap-
"VfO61, Pîr suite, nullité d'actions représentati-
^ cet apport; 

tiûû SU Sn consé(lueuee
)
 le conseil d'administra-

généra^°teSte 001111,6 toute réunion en assemblée 
Sortir 6t t0ute délibération qui pourrait en 

m. r 

} d'administration prévient en outre 

Du testament de M11'Marie-Henriette Delabarbe, 
déposé pour minute à Me Ingrain, notaire à Paris, 
le 23 janvier 1861, il a été extrait ce qui suit : 

i Cinquièmement. Je donne et lègue à l'église 
paroissiale de Fontaineblead la somme de deux 
mille francs pour la fondation à perpétuité de 
cinquante messes par an pour le repos des âmes 
des familles Chenuel et Delabarbe, demandant à 

avoir part après ma mort; et aux pauvres de 
ladite ville la somme de 500 fr. » 

La présente publication est ainsi faite confor-
mément à l'article 3 de l'ordonnance du 14 jan-
vier 183t. 

[5398)* Signé INGRAIN. 

consei 
los actionnai serQtl't° .^".mnaires que, ces questions vidées 

ûéraig gu èremcnt conv0(luès en assemblée gé 

Pour le conseil d'administration, 
153981 Le Presidenti 

' MALHADO, 

ÂY1S riet, avoué, rue Gaillon, 12; et à M0 Beaufeu, no-J 
taire, rue Sainte-Anne, 51. (4003) 

:HAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Usâtes im mobilières. 

Etude de SI« HIGEON, avoué à Paris, 
rue de Hanovre, 5. 

MAISON Sr-JULIEN-LEE-PAUVRE, 8 À PARIS 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 27 no 

vembre 1862. Produit des sous-locations : 3,400 fr. 
Mise à c rix : 29,225 fr. 

S'adresser ; à M« MIl»liO V, avoué : à M0 Hen-

HAM PÉS, TERRES, BUIS 
Etude de lie iiflî\U, avoué à Mortagne-sur-

lluisne (Orne). 
Adjudication, le dimanche 23 novembre 1862, 

heure de midi, en l'étude et par le ministère de 
îï° DOBET, notaire à Brétoncelles, commis à 
cet effet, 

1° D'une grande et belle de construc-
tion récente, élevée sur caves d'un .rez-de-chaus-
sée et d'un premier éiage, avec mansardes et gre-
niers au-dessus ; écurie, remise, hangar, avec un 
jardin dans lequel se trouve un vivier, si-
tuée au bourg de Brstoncelles (Orne), station du 
chemin de fer de l'Ouest, à trois heures et demie 
de Paris. 

Cette maison a coûté plus de 30,000 fr. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

2» De plusieurs PiÈCES É>I2 S'BSi, terre la 
hourable et bois taillis, composant cinq lots, si 
tués dans les communes de Brétoncelles et Condé-
sur-Huisne. 

Sur les mises à prix de : 6,650 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» Auxdits M" «II'EXÏJ, avoué, 2° DOBET. 

notaire. (4004) 

Ventes mobilières. 

CAFÉ FRASCAT1 
Etude de M6 BOlSSEli, notaire à Paris, rue 

Saint-Lazare, 93. 
Adjudication le jeudi 20 novembre 1862, à midi, 
D'un bel établissement de limonadier, connu 

sous le nom de CAFÉ FB4SCA'I'I, exploité à 
Pans, boulevard Montmartre, 21, comprenant la 
clientèle, le droit au bail, et la propriété du ma-
gnifique matériel. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Outre les charges, et notamment celle de pren-

dre les marchandises à dire d'experts. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit 11e BOiSSBE; 
2° A M. Devin, avocat, rue do l'Echiquier, 12. 

CHEMINS DE FER 

GlTLLAME-LlVEflROïRG 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que les numéros des 
du 30 octobre 1862 sont 

— 1 action. 
— 20 — 

actions sortis au tira; 
les suivants : 

34 661 
35,581 à 35,600 

Total. 21 actions. 
Le remboursement des vingt et une actions por 

tant les numéros ci-dessus indiqués aura lieu à 
raison de 500 fr., à partir du 2 janvier 1863. 

En exécution de l'article 43 des statut», il sera 

délivré des actions de jouissance en échange des 
titres amortis : 

A Paris, chez MM. Bisehoffsheim, Goldsmidt et 
Ce, rue de la Chaussée-d'Antin, 26. 

A Lyon, chez Ve Morin, Pons et Morin. 
A Luxembourg, chez M'"e F. Krewinkel. 
A Bruxelles, chez MM. Bisehoffsheim et de 

Hirsch. 
A Nancy, chez MM. Lenglet et Ce. (5400) 

CE GÉNÉRALE DES ASPH1LTES 
Avis aux actionnaires. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-
semblée générale extraordinaire aura heu le mar-
di 25 novembre, à trois heures et demie, au siège 
de la société, rue de la Victoire, 31. 

Cette réunion aura pour objet la prorogation de 
la société. (5397) 

PES DE «01 Z\l\ (ALGÉRIE 
MM. les actionnaires de la société concession» 

naire sont invités à se réunir en assemblée géné-
rale, extraordinaire le 29 novembre courant, à une 
heure après midi, rue de Grenelle-St-Honoré, 35 
(local de la Redoute), à l'effet : 1° d'entendre le 
rapport du gérant provisoire sur la position de 
la société ; 2° de recevoir communication du traité 
intervenu entre la société concessionnaire et le 
syn lie de la faillite de la société Fermière ; 3° de 
nommer un directeur-gérant et un conseil de sur-
veillance; 4° d'autoriser le directeur-gérant à em-
prunter hypothécairement, à louer ou à vendre 



l'usine de Caronte. Le tout avec approbation du 
conseil de surveillance. 
. Pour être admis, il faut posséder au moins 50 
actions déposées au siège social, rue des-Bons-
Enfants, 24, à Paris, avant le jour de la réu-
nion. , . , .. , 

Les dépôts seront reçus à partir du 15, tous les 
jours non fériés, de dix à quatre heures. 

.(5396)* Le gérant provisoire, HOUSSARD. 

SUCRERIE, RAFFINERIE, MSTIL-
LERIE DE BOURDON 

(Puy-de-Dôme). 
MM les actionnaires de la Société de Bour-

don sont informés que, conformément aux sta-
tut* ils sont convoqués en assemblée générale 
annuelle le mardi 2 décembre, à trois heures pié-
cises de l'après-midi, dans les salons de M. Chau-
■veau, restaurateur, rue du Faubourg-Poissonnière, 
n» 1,' Entrée par le faubourg. 

MM les actionnaires propriétaires de dix actions 
nominatives et plus, devront ™^ j«uft« 
dix tours avant l'assemblée, chez MM. Lh Noël 
et C«, faubourg Poissonnière, 9, sans déposer les 
titres; pour les actions au porteur elles devront 
être déposées en retirant les cartes donnant droit 
d'assister à la réunion. Dix actions donnent le 
droit de voter. .(5399) 

COUPON DES ACTIONS DE LYON 
Le Comptoir des coupons, rue Saint Marc, 7, 

paie à vue le coupon de novembre de 24 fr. 32 c , 
moyennant 10 Cent, pour tous frais, et tous au-, 
très coupons et récépissés des compagnies à raison 
de 3 cent, par 7 fr. 50. 
AVANCES SCB '(TITRES, mêmes n" rendus. 

(5368)* 

AVIS AUX VOYAGEURS 
I ITIIirDI? FABRICANT DE CAOUTCHOUC, 
jUilflllttrj rue Vivienne, 15, à Paris, 

et rue Rivoli, 142 (Ne pas se tromper pour le n'142. 
Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, 

grand choix de Paletots blancs en caoutchouc. 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
artic'es en caoutchouc, bas pour varices. 

Envoi en province et à l'étranger. (5330, 

MÉDAILLE DE lr« CLASSE. 

DENTIERS FATT ET 
Les seuls fonctionnant sans ressorts m crochets 

et dont la durée soit indéfinie: ils dispensent d* 
toute opération, de toute extraction de racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. 

G" FATTET, dentiste et membre titulaire de 1? 
S C. des Expositions nationales et universelles. 

(5329)* 

siSE6sei/memsmj> 
6A£?m tm TIULMWAPK PC 9 NOVEMBRE 1863 

"il AD II Y (SOLUTINB du D'), recoloration immê-tiUUnllll diale des cheveux et barbe, 20 fr. Dé-
pôt, boul.Sébastopol,39(ll.D.),et chez fies coiffeurs. 

L'EAU LÉCHELLE PURIFIE 
■ — —'niiimmi wtm .'"""."'.'."."wi 1*-.''-j*m 

j'et guérit le.malad"depoi-
jtrine du cœur, d'estomac. 
Hue Lamartine, 35. Paris. 

I 

 ..,—'-■^"^yr-^aCT 

1832-MÉDAILLE S - 1834 
D'OR ET D'ARGENT 

i83y ^iisiwi,. ,|gQ2 IO 

Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 
pour la fabrication spéciale des Chocolats 

] , de qualité supérieure. 

Avis relatif aux Contrefaçons. 
". Chaque tablette de Chocolat-Menier porte sur la juce opposée à l'étiquette à 
médaille une contre-étiquette conforme au dessin ci-dessous avec la signature Menier 
dans le milieu. ,* *, 

| • • 
Après avoir retiré l'enveloppe de pa-

pier et lajeuille d"élain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat même : 

1* SIX FOIS LK NOM Menier EM ENTIER 

SCS l» FACE PLATE OPPOSEE AUX SIX CÔTES
 #

« 

on BÂTONS DEMI-CYLINDRIQUES; 

2° UNI DES SIX LETTRES DU NOM Menier *. 
SUR CHAQUE CÔTE OU BATON DEMI-CYLINDRIQUE, 

En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 
du véritable Chocolat-Menier pour re-
cevoir vue contrefaçon de qualité suspecte. 

Dépôts dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 

Les AnnonceM, U<<clan><>M'.liidiiKtrt<'lle» ou autres, sont reçues 
au bureau du «tournai. 

ÉVRSRIE CHRISTOrrr. 
Argenté, et doré. P» 1.. proeMé. él^tro-eW»,,^ *

 W * *l fi 

PAVILLON DE HANOVRE 
SS, koulnwrtf *„ Ic«H«w, u 

MAISON DE VENTE 
TlOMil IT e*. 

CH. CHRISTOFLE ET C 

PARFUMERIE MÉDICO-HYGIÉNIQuï 
De J.-P. LAR0ZE, chimiste, pharmacien de l'École spéciale de Paris 

cheveux, des dents, organes si importants; alofs elle ffisn et détrfiUes caÙLfru' 
^

q

D
™

œUr aînéC
' '

a Pha
™

acie
 *****

 d
»e, l?im&Tw".?T* d6S ma" 

DB
"

WWCB
 —-' •>» NOISETTE PARFUMÉE, pour remédier 1 u 

seclieresse et à l'atonie des cheveux ; le flacon. : 

SXDUR DEMTZFRICB pour guérir immédiatement le» 
aouleur»ou rages de dents; leflacon. 1 fr 25 

DENTIR,UC
»

 R
OS«. 1 base de'magnésie, 

pour blaucliu et c..nser»er les dents; le Maçon. 1 fr. 25 
OWATBENTirwCB, pour fortifier les gencives, pré-

venu its ueualgus dentaires; te pot . . , 1^50 
CURATIP DENTAIRE pour panser les dents cariées 

avant te plombage, et prévenir les abcès et dou-
leurs; le flacon, avec l'instrument a fr. 

SAU LEDCODERMINE, pour conserver la fraîcheur et 
les looctiuns de la peau ; le flacon s fr. 

ESPRIT DANIS RECTIFIÉ, complément de la toilette 
(le la boni he après > naque repas ; le flacon. 1 fr. 25 

8AVON LENITIF MÉDICINAL, pour la toilette, a la 
Violette, amande amèie, bouquet; le pain. 1 fr. 50 

SAVON LÉNITIF MÉDICINAL, aux jaunes d'œufs, pour 
provenu' les geiçiues, crevasses, maladies de peau, 
a la violeite, au bouquet; le pain 2 fr. 

CRÈME DE SAVON LÉNITIF MÉDICINAL en poudre." 
Elle esi spécial.- pour la barbe, la toilette des femmes 
et des Enfants ; le flacon 2 fr. 

EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les cbe-
VPllY cl, ri.jlili.ir In. ...î..».. ,.. n « » 

VINAIGRE DE TOILETTE SUPÉRIEUR par „ „.,„; 
et son action rafraîchissante ; le flacon . . ""«t* 

OOLD CREAM SUPÉRIEUR, pour conserver l'a „ J,' 
blanche, fraîche, diaphane, et prévenir ïe

J S
„i,K 

l'cmidoi des fards; te pot. ...... ï f? 
EAU DE COLOGNE SUPÉRIEURE, avec'ou San/' ^ 

lire. La staniliié de son parfum la fait recherrh»,, » " 
la toilette, bains locaux et généraux ; le SWMr 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul Clém.„,' 
pour enlever l'odeur du tabac et pour cdrriwr i ' 
haleines fortes 1 et 2 fr. la bot," 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE, cosmétique recherrM 
pour enlever les uémangeabous, raffermir et «lEi 
chir certains organes; le (lacon t fr 50 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN. Il est lenerferlL 
nement indi-pensable de la toilette de la bôurhTiîï 
les repas ; le fi icon . 1 f* j 

POMMADE CONSERVATRICE à la quinine nn»' 5 

tortifier les cheveux, les embellir et prévenir u." 
sonnemeut prématuré ; le pot. . . . ,8!1-

- 3 fr, 
veux, en torïifier les racines ; le flacon." . . , 8 S. , sunnemeni prématuré ; le pot. . rWT 
Dépôt dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchanda 

modes et de nouveautés Déteib: PHARMACIE LAROZE, rue Neùve-des-Peîits Chat 
Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris ' 

Désigner en quelle langue doivent tire les instructions qui accompagnent chaque produit, 

POUDRES ET PASTILLES AMÉRICAINES 
du docteur PATERSO.\, do tVcw-York (Etats-tnis) 

TONIQUES, DIGESTIVES, STOMACHIQUES, ANTI-NERVEUSES 
La Lancette de Londres, la Gazette des Hôpitaux, etc., ont signalé la sunérinriti 

de ces médicaments pour la prompte guerison des maux d'estomac manZ 
dappétit, aigreurs,digeshonslaborieuses, gastrites, gashalgies,etc Prosnectnim 

toutes langues. Exiger lasignaturedeFaynrd, de Lyon, seul propriétaire. Entrepôts principaux -JVetu York 
Ph. Fougera; New-Orléans, Ph.Ed. Guillot; Saint-Pétersbourg, docteur Jansen; Londres.Vh Wilcoi et V 
Oxford street, 336; Bruxelles, Ph. Delacre; Rio-Janeiro, Ph. Gestas; Milan, Pli. Erba; Turin Ph DeDinis 
Constantinople, Ph. Délia Sudda; Lisbonne, Ph. Barreto; Paris, rue Palestro, 29, rue Vivienne 36 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DAFFICHBS, 

SOCIETES. 

Etude de M« G. REY, agréé, rue Croix-des-
Petits-Champs, 25, à. Paris. 

Du procès-verbal dressé le vingt-sept 
octobre mil huit cent soixante-deux, en-
registré le trois novembre mil huit cent 
soixante deux, folio 39, verso, case 9, de ; 
l'assemblée générale extraordinaire, te-
nue le infime jour, des actionnaires de la 
Compagnie d'Eclairage par le Gaz de la 
commune de Suresnes, sous la raison so-
ciale : FLUTEAU et C", 

Il appert : 
£>ue, conformément à l'acte de société 

en date du trente septembre mil huit 
cent quarante-quatre, enregistré le huit 
octobre même année, folio 31, recto, 
case 2, ladite société est dissoute à partir 
du trente et un août mil huit cent soi-
xante-deux, date de son expiration ; 

Que, conformémenj audit acte, M. FLU-
TEAU, aérant, demeurant à' Paris, rue de 
Duiikerque, 63, est chargé de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
que comporte cette qualité, notamment 
ceux de réaliser, même par voies amia-
bles, les valeurs mobilières el immobi 
lières dépendant de l'actif social; 

Qu'en outre, l'assemblée a nommé 
comme commissaires spéciaux pour sur-
veiller les opérations de la liquidation, 
conformément au statut social : 

M. Louis-Joseph Tenré, demeurant à. 
Paris, rue Laffltte, 13; 

M. Antoine Schnapper, demeurant à 
Paris, rue de Provence, 58. 

Pour extrait : 
—184) G. REY. 

outre sous la dénomination de : Société 
des Aqua-Moteurs Coignard, ayant pour 
objet l'exploitalion d'un nouveau système 
aqua-moteur basé sur le recueillement et 
l'utilisation de la force contrifuge, et sus-
ceptible d'être immédiatement appliqué 
à la construction de pompes, des brevets 
pris en France et à l'étranger par M. Coi-
gnard. 

A été formée entre : 
M. Louis COIGNARD. propriétaire, de-

meurant à Paris, rue de Laval, 35, 
Et divers commanditaires dénommés 

audit acte, 
Et tous ceux qui y adhéreront parla 

suite, 
Pour une durée de dix-huit années et 

deux mois, qui ont commencé le vingt-
huit octobre mil huit cent soixante-deux 
et finiront le premier janvier mil huit 
cent quatre-vingt ; 

Que M. Coignard a seul l'administra-
tion et la signature sociales ; 

Que le fonds social se compose d'une 
somme de cent mille francs, dont un 
quart à été versé lors de la signature de 
l'acte, les trois autres quarts devant être 
versés sur un simple avis du gérant ; 

Qu'aux termes de l'article dixième des 
statuts, si les besoins de l'exploitation 
l'exigent, de nouveaux associés pourront 
être adjoints, et le fonds social indéfini-
ment accru ; 

Que le siège de la société est à Paris, 
rue de Laval, 35 ; 

Que tous pouvoirs nécessaires sont 
donnés au porteur d'un extrait de Tact, 
de société pour faire publier ledit acte. 

(89) L. COIGNARD. 

ADMINISTRATION JUDICIAIRE A PARIS, 
boulevard du Temple, 78. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le vingt-cinq octobre mil hui| 
cent soixante-deux, enregistré le vingt-
neuf du même mois, aux droits de huit 
francs vingt centimes, 

Entre. : 
M™ Catherine BAUD, épouse autorisée 

de M BISCARD, demeurant à Paris, rue 
Ferdinand, 26, 

Et un commanditaire dénommé audit 
aete, 

11 appert : 
' Qu'une sociétéen nom colleclifà l'égard 

de la dame Biscard, et en commandite 
pour l'autre associé, a été formée entre 
eux. sous la raison sociale : BISCARD 
et C1», pour l'exploitalion d'un commerce 
de marchand de vins, dont le siège est à 
Paris, rue Ferdinand, 26, et ce, pour une 
durée de cinq années, à partir dudit 
jour; 

Que l'apport du commanditaire est de 
deux mille francs en marchandises, pou-
vant être porté à dix mille francs, s'il y 
avait lieu ; 

Et que ladite dame Biscard aura seule 
la signature sociale, dont elle ne pourra 
faire, usage que pour les besoins de la 
société. 

Pour extrait. (96)— 

D'un acte sons seings privés, fait double 
à Paris, le vingt-cinq octobre mit huit 
cent sohnnle deux enregi-tré a Paris le 
quatrenovemhre suivant, folin808. case4 
p >r le receveur, qui a perçu huit francs 
q larante centimes, 

Il appert : 
Que. ia société formée a Paris, sous la 

raison social : Ch BONNET et CK aux 
termes d'un acte sous -eings privés, en 
date Ou quinze septembre ''lil huit cent 
soixante, enregistré et publié conformé-
ment H la lui. rfltre : 

M. Charles Harijal lîOvN'ET.imprimeur 
associé en nom collectif -enl aéeanl res' 
ponsalile ayant la signature sociale 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

A l'effet d'exploiter une imprimprie tv 
poaraphirme. sise à naris, rue Vavin. 42. 

A été dissoute, d'un commun accord 
entre les parties, à parlirdudit jourvitigt-
cmq octobre mil huit cent soixante-deux. 

M. Bonnet demeure seul chargé de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
—191) CH. BONNET. 

«■ D'un acte sous signatures privées, fait 
à Paris en autant d'originaux que de 
parties intéressées, le vingt-huit octohre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré le 
trente et un octobre suivant. 

11 appert : 
Qu'une sociétéen commandite, sous la 

raison sociale : L. COIGNARD et C'*, et en 

Etude de M« DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait triple 
à Paris le vingt-neuf octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré., 

Intervenu enlre : 
M. Edward SELBV, négociant, demeu-

rant à Londres, Kood Laue, 5, et à Paris, 
rue Bicher, 46, 

Et M. Thomas-Edmond FRANCKLYN, 
négociant, demeurant à Lomlres, Rood 
Lane, 5, 

Appert : 
Il a été formé entre les susnommés une 

société commerciale en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation d'une 
agence de fabriques anglaises avec siège 
à Paris, rue Richer, 46, sous la raison et 
la signature sociales : SELBY et FRANC-
KLYN, en Angleterre, et E. SELBY, en 
France, dont les deux associés seront 
aérants, ayant la signature sociale, à 
charge de n'en faire usage que pour les 
besoins et affaires de ia société, devant 
durer sept années qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent soixante-
deux. 

Bon pour extrait 
(88) Signé : DELECZE. 

Cabinet de M. Emile G.4RNOT, rue Le 
Peletier, 18, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du trente et un octobre dernier, 
enregistré, fait double, 

Entre : 
M™ Joséphine-Elisa MALTÈTE, veuve 

LANGLOIS. demeurant à Paris-Batiguol-
les, rue d'Orléans, 45, 

Et M"» Franchie BERGER, demeurant 
à Paris, rue. Saint-Marc Feydeau, 6, 

Il appert. : 
Qu'il a été formé entre les deux sus-

nommées une sociélé en nom collectif, 
sous la raison socia e : Bi-RGER et C>\ 
pour l'exploitation du fonds de commerce 
de fleurs artificielles et plumes, sis à Pa-
ris, rue de Richelieu, 85, connu sous le 
nom de : Maison Ballon ; 

Que le siège social est à Paris, susdite 
rue de Richelieu, 85 ; 

Que la durée de. la sociélé est fixée à 
quinze année- et trois mois, ayant com-
mencé à courir le quinze octobre der-
nier ; 

Que la signature sociale est ! BERGER 
et C'-,et appartiendra aux deux associées, 
qui ne pourront en faire usage que pour 
les besoins de la société, sous peinede nul-
lité, même vis à-vis des tiers; 

Que tout pouvoir est donné au porleur 
d'un des doubles ou d'un extrait pour 
publier. 

Pour extrait : 
(871 E. GARNOT. 

Suivant acte sous seings privés, en da-
te à Paris et à Bayeux des vingt sept et 
Tingt-hult octobre mil huit cent soixan-
te deu\, fait en cinq originaux, enregis-
tré à Paris, le vingt-neuf octobre même 
mois, tolio 68, verso, case V, par le rece-

veur, qui a perçu six francs, double dé-
cime compris, 

MM. Paul-Joseph et Adolphe VERDE 
DELISLE, tous deux négociants, demeu-
rant h Paris, rue de la Bourse, 12, 

Ont formé, avec trois personnes dé-
nommées audit acle, 

Une société en nom collectif à leur 
égard, 

Et en commandite à l'égard des autres 
parties, 

Pour le commerce de châles, crêpes de 
Chine, dentelles, et l'exploitalion du fonds 
de commerce connu sous le nom de : 
Compagnie des Indes. 

La durée de la société a été fixée à cinq 
années, pour commencer le premier jan-
vier mil huit cent soixante trois, et finir 
le trente et un décembre mil huit cent 
soixanle,-ept. 

Le siège social est fixé à Paris, aue Ri-
chelieu, 80. 

La raison sociale est : VERDÉ-DEL1SLE 
frères et C1*. 

La gestion, l'administration et la si-
gnature sociales appartiennent aux deux 
associés en nom collectif, qui ne peuvent 
faire usage de cette signature que poul-
ies affaires de la société. 

Le capital social est fixé à deux millions 
de francs, sur lesquels quinze cent mille 
francs sont à fournir par les commandi-
taires. 

Pour faire publier ledit acte, tous pou-
voirs ont été donnés à M. Paul Verdé-
Delisle. 

Pour extrait : 
A VERDÉ-DELÏSLE. 

(85) P VERDÉ DELISLE. 

Suivant contrat reçu par M" Gautie1-' 
soussigné, et son collèaue, notaires à pa-
ris, le vingt-huit octobre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

M. André DIGEON, 
Et M. Guillaume-Auguste DIGEON, 
Tous deux entrepreneurs de peinture et 

dorure, demeurant à Paris, rue de Douai, 
n. 30, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitalion d'un 
fonds d'entrepreneur de peintures et do-
rures, leur appartenant conjointement 
situé à Paris, rue de Douai, 30, et qui était 
autrefois exploité par M. DIGEON leur 
père, comme successeur de M. Vaucher. 

Cett) société a été contractée pour 
quinze années et dix-neuf jours, qui ont 
commencé le onze septembre mil huit 
cent soixante-deux, pour finir le premier 
octobre mil huit cent soixante dix-sept. 

Le siège de la société est à Paris, rue de 
Douai, 30. 

La r.dson sociale est : DIGEON frères. 
Les associés géreront et administreront 

la société conjointement. 
Ils ont l'un et l'antre la signature so-

ciale, et ils peuvent en conséquence 
agir isolément au nom et pour le compte 
de la sociélé en toute circonstance et 
pour quelque affaire que ce soit, sauf 
toutefois à l'égard des traités et marchés 
portant sur un chittïe supérieur a vingt-
cinq mille francs, lesquels ne pourront 
être faits que par les denx associés cou 
jointement. 

Il ne pourra être fait, usage de la signa-
ture sociale que pour les affaires de. la so-
ciété, à peine de tous dommages inté-
rêts. 

La société sera dissoute de plein droit 
par le décès de l'un des associés avant 
l'expiration du terme tixé pour sa durée 

Pour extrait : 
(81) Signé : GAUTIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tentent au Tribunal communication de la 
comptabilité des failliles qui les concer-
nent, les samedis, de dix a quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 NOV. 186Ï, oui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit iour: 

Du sieur CANDELON (Jean), entr. de 
charpentes, demeurant à Paris, chaussée 
Uignancourt, n. 107; nomme M. Massez 
juge-commissaire, et M. Lamourèut, quai 
Lepelleuer, 8, syndic crovisoire lis» 870 
du gr.jj 

Du sieur VITALIS (Jules), md de nou-
veautés, demeurant à Paris, rue St-Vic-
tor, n. 67; nommeM. Melon de Pradou 
juge-commissaire, ai, M. Bégis , rue des 
Lombards, 31, syndic provisoire (N° 871 
du gr.J. 

Du sieur MINIER [Jean-Baptislei, passe-
mentier, demeurant à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, n.H; nomme M. Girard 
juge-commissaire, et M. Dufay. rue Laf-
fltte, n. 43, syndic provisoire (N- 872 du 
gr.). 

Du sieur HERGAUX, fabric. de cadres, 
demeurant à Paris, rue St-Denis, n. 319; 
nomme M. Massez juge-commissaire, et M. 
Richard Grison, boubvard Magenta, 95, 
syndic provisoire (N° 813 du gr.), 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 
De la société rie fait LANGE et LERÉ-

VEREND, fâbr. d'eau de Seltz, rue Ménil-
montant, 66. composée de Charles-Amé-
dée Lange et dame Caroline Lerévérend, 
femme Barilton, le 15 novembre, à 12 
heures (N- 858 du gr.); 

Du sieur FA IVRE lAbel), fabr. de tissus, 
rue des Amandiers, 92, le 15 novembre, à 
1 heure IN' 869 du gr.); 

Du sieur BUNEL ( Adolphe ), md de 
draps, rue Montmartre, 31, le 17 novem-
bre, à 11 heures (N° 685du gr.); 

Du sieur SERRES (Jean-Casimir), nég. 
en vins et eaux-de-vie, rue des Lions-Si-
Paul, 6, le 17 novembre, à 10 heures (N° 
267 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M .le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux sijndic-s. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqué» pour les assem-
blées subséquentes. 

l'RODUCTlON DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommet d 
réclamer, Mit. les créanciers : 

De la sociélé BLOT et f>, limonadiers, 
rue St-Denis, 6, composée de François-
Constant Blot et D"« Hyacinthe Delhoui, 
enlre les mains de M. Pihan de la Forest, 
rue de Lancry, n. 45, syndic do la faillite 
(N" 798 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Benjaminl, md tail-
leur, Granle-Bue, 16». Vaug rard, entre 
les mains de M. B'aufour, rue du Con-
servatoire, 10, syndic de la faillite (N« 770 
du gr.); 

Du sieur HENB10T (Charles), entr. de 
peintures et crémier fruilier, rue de la 
Carrière, 2. Montmartre, enire les mains 
de M. Beaufour. rue du Conservatoire, 10, 
syndic de la faillite (N"574 du gr.i; 

Du sieur BLOT (François-Constant), li-
monadier, rue St Denis, 6, personnelle-
ment, enlre les mains de M. Pilian de la 
Eoiest, rue de Lancry, n. 45, syndic de la 
faillite (N" 799 du gr.i; 

Du sieur ROYER (Jean-Baptiste), mdde 
cuirs en détail, rue (le Meaux, 17, Petite-
Villette, entre les mains de M. Normand, 
place St-André-des-Arts, 22, syndic de la 
faillite (N- 806 du gr.i; 

De la dame JOUBERT (Catherine Saint-
Simon), mile de bouillon, rue des Lavan-
dières-Sl-Opportune, 14, enlre les mains 
de M. iml'ay, rue Luffilte, 43, syndic de 
la faillite f N» 797 du gr.). 

four, en conformité de l'article 49» au 
Code de commerce, être procédé à la véri-
■^uiton et a l'admission des créances, qui 

commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités a se remire au Tribunal de 

commerce de Paris, sa'.te des assemblées 
des faillites, UM.les créanciers: 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur LION 'Victor), md de vins, rue 

Moulft-tard, n. 201, le 15 novembre, à 10 
heures (N« 455 du jr.); 

Du sieur MICHAUX, tapissier, rue Mar-
sollier, 21, le 17 novembre, à 10 heures 
(N° 125 du gr.); 

Du sieur BERTHAUD, boulanger à 
Neuilly, rue de Sablonville, le 14 novem-

.bre, à H heures (N" 595du gr.); 
I Du sieur CARBONN1ER ,' Hippolyte ), 
traiteur, rue des Vieui-Augustins, 32, le 

■ \1 novembre, à il heuns (N° 743 du gr.); 

Enregistré & Paris, le 
Reçu cUmx francs quarante centime». 

Novembre 1862. S* 

Du sieur OUDIN (Théophile-Antoine,, 
tenant maison meublée, rue de Douai, 5, 
le 17 novembre, à 12 heures (N° 681 du 
gr.); 

Du sieur DELAPLANCIIE(Conslant-Emi 
let, maître couvreur, rue Louvain, 3 (17 
arrondissement), le 17 novembre, à 12 
heures (N- 656 du gr.); 

Du sieur DBUET (Michel-Ambroise), en-
Irepr. de constructions à Ivry, rue du 
Liégat, 46, le 15 novembre, à 11 heures 
(N* 536 du gr.); 

Du sieur DACUHNA jeune, dit DE 
SOUZA, se disant md de vins, ayant de-
meuré rue Trutfaut, 5. Batignolles, le 17 
novembre, à 9 heures (N° 19163 du gr.); 

Du sieur DE CORB1N (Edouard-Jacques-
Marcel), parfumeur, rue St-Denis, 125, le 
14 novembre, à 11 heures (N° 712 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
U. le juge-commissaire, aux vérification el 
ajl'irmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

'Du8ieur G0UB0EL (Jean-François), 
maître tailleur, faubourg St-Martin, 256, 
le 15- novembre, à il heures (N° 605 du 
gr.); 

Du sieur CLERGÉ (Ambroise Sébastien), 
limonadier, rue St-Marlin, 22, le 17 no-
vembre, à 1 heure (N« 618 du gr.); 

Du sieur ROCHE (Jean), md de vins, 
rue St-Dominique-St-Geruiain, 120, le 14 
novembre,à l heure (N° 197 du gr.); 

Du sieur F1SCH (Nicolas), fabr. de lan-
ternes à gaz, rue St-Sébastien, 39, le 15 
novembre, àl heure (N»29l du gr.); 

Du sieur MARTIN-PETIT (Jean-Baptiste), 
mécanicien, rue St-Maur-Popincourt, 45, 
le 15 novembre, à 10 heures (N» 401 du 
gr.); 

Du sieur BEAUVAIS (Nicolas-Jean-Hos-
pice-Napoléon ),md boucher à Issy, roule 
d'Issy, (4, le 15 novembre, à 4 heure (N° 
25 du gr.'; 

Du sieur GUILBAUT (Louis-Théodore), 
entr. de serrurerie, rue de i'Hôpital-St-
Louis, 6, le 14 novembre , à 9 heures (N° 
42 du gr.); 

Du sieur VEYRASSAC (Georgru-Marc), 
md de bonneterie et mercerie, faubourg 
St Antoine. 197, le 14 novembre, a 9 heu-
re» |N* 327 du gr.i, 

Po«r entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre, déclarer en état d'union, et, dans ce 
iernier cas, être Immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
illilé du maintien ou du remplacement des 
iiindics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics oldu proiede de concordat. 

Messieurs tes créanciers des sieurs STA-
I.IN (Jules), et BLLN (Henni, assoi iés (le 
fait pour le commerce, des oranges et ci-
trons, demeurant tous deux rue Hal-
les-Cen'rales, n. 2, sont invités à se ren-
dre le 14 novembre, à 10 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour, aux 
termes de l'art. 531 du Code de commer-
ce, délibérer sur la formation d'un con-
cordai avec Blin, l'un des faillis. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés, ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communlcatien du projet 
de concordat (N" 19690 du gr.). 

itesdeurs tes créanciers de la dame 
PASQUIEB (Joséphine Druault, femme sé-
parée de biens de Charles), mde de vins, 
tenant hôtel garni, rue delà Verrerie,83, 
sont invités a se rendre le 44 nov., à 1 
heure très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des sjn-
dics sur l'étal de la faillite, el délibérer 
sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état d u-
nion, et, dans ce dernier cas, être im-
médiatement consultés tant sur les faits 
de la gestion que sut l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que le» créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se Beront rail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent pren-

dre au greffe communication du rapport 
des syndic» (N° 367 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LACOSTE 
(Pierre), entr. de maçonnerie, eilé d'An-
goulême-du-Temple, n, 66, en retard de 
laire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invilés à se rendre le 14 no-
vembre, à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le iuge commissaire, pro-
céder à la vérification el à l'attirmatior 
de leursdites créance» (N' 17265 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur BU-
LABD (Pierre-Stanislas), négoc. en vins 
grande rue de La Chapelle, n. 69, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 17 nov., à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et aiiirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné ("N" 415 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MOREAU 
(Louis), banquier, rue de Grammont, 9, 
demeurant rue Taitbout. sont invités 
à se rendre le 47 nov., a 9 heures Irès 
précises, au Tribunal de, commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, eon 
formément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre te compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et douner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19496 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur CARON, md de chaussures, rue 
Dauphiné, 13, peuvent se présenter chez 
M. Quatremère, syndic, quai des Grands-
Augustins, 55, pour toucher un dividende 
de 46 fr. 23 c. pour 400, unique réparti-
tion (N° 1«353 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GOUGUENHEIM, commission-
naire en chaussures, faubourg Saint-De-
nis, 63, peuvent se présenter chez M. 
Quatremère, syndic, quai des Grands-
Augustins, 55, pour toucher un dividende 
de 4 fr. 45 c. pour 400, unique répartition 
(N° 49156 du gr.). 

ERRATUM. 
Feuille du 8 novembre. —(Affirm. après 

union.) — CHA'flZEL. — Au lieu de : le 
13 novembre à 9 heures, lisez : le 13 no-
vembre, a 11 heures. 

ASSEMBLÉES DU 10 NOVEMBRE 1862. 
NEUF HEURES ; Salme, clôt. — Marquet, 

conc. 
DIX HEURES : Ch. Réty et C'% synd. — 

Huart, id.—Lachadene le, clôt.—Tondu, 
id.—Humbert, conc.— Dame Cocher*!, 
id.—Rcveillaud, id.—Leroux, id.—Mon 
net. clôt.—Vidaline, id.—Matfre, attirai, 
après union. — Bunet aîné, redd. de 
compte — fessier, id. 

ONZE HEURES : Labbé, synd —Toussaint, 
ouvert.— Aubert. id.— Boyer, id —Ca-
puulade clôt .—Barthélémy, id.—Tridot, 
rem. à huit. 

MIDI : D"e Debrenne, synd. — Veuve Ja-
cob, clôt -Breton, id. — Boucberat. id. 
— Cainbouroac, id. — Poulot. conc— 
Chapel, id.—Goutorbe fils, rern. à huit. 

UNE HEURE: Gueuaul. synd. a rès union. 
—Leb. clôt.—Lemire, id.—Roy, conc— 
Tourneville, id — Lemaire, affirm. après 
conc. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 8 novembre 
Place Vendôme, 15, à Pans. 

Consistant en : i.vi«. 
7705—Bureaux, pendule, console, rames, 

canapé, fauteuils, buffet, etc. 

Le 9 novembre. 
Dan» une maison sise à Saint-Denis 

7706— Cmri comptoir», rayons, toiles, 
glaci », pendule, es iapé,-etc.j 

A J.unvi le-le Pont. 
7707— Balances, œil-de-bœuf, glace, fon-

taine, étaux, objets mobiliers. 
A Nogeot. 

7708— Tabl s, buffel, poterie, verrerie, 
charpentes, tréteaux, elc. 

A Noisy-le Sec. 
7743—Quincaillerie, armoire, commode, 

buffet, tables, chaises etc. 
Le 10 novembre. 

En l'hôtel des Commissairea-Priseiira, 
rue Rossini, 6. 

7709— Pendule, glace, tables, chaises, -
carreaux en terre, camion, cheval, de, 

7710— Bureau, balances, rayons, éponge», 
couleurs, pinceaux, tonneaux, etc. 

77H—Table, chaises, commode, table* 
nuit, fauteuils, poêle, etc. 

i712—Comptoir, rayons, banquette, li-
queurs, tables, batt. de cuisine, etc. 

7713- Bureau, casier, comptoir, fauteuils, 
machine à fleurs, fleurs, et:. 

7714- Comptoir, balances, bijoux, pierre» 
fines, ustensiles de bijoutier, etc. 

7715- Balance-bascule, ustensiles dechur-
bonnicr, charbons, bois, elc. 

7716- Tableaux, labjes, chaises, rideau, 
commode, et autres objets. 

7717- Bureau, commode, tables, chaises, 
forges, étaux, et autres objets. 

7718- Bureau, bibliothèque, volumes, ar-
moire a, glace, buffet, canapé, etc. 

7719- Comptoirs, billards, glaces, tables, 
tableaux, pianos, secrétaire, elc. 

Avenue Montaigne, 29 et 31. 
7720- E'ablis, forge, étau. enclume, M' 

chine à percer, cuivre, fer, etc. 
Rue Monifetard, 259. 

7721- Ravons et ca.-uers, bocaux enverM» 
sucriers, théières, compotiers, etc. 

Rue de Paris, 184, à Believille. 
7722- Grand comptoir, œil de bieul, me-

sures, app. à gaz, tables, fourneau, etc. 
Passage Verdeau, 22. 

7723- Pendnle.s, glaces, tableaux, Mgws, 
bijoux, 20 montres or et argent, eu-

Boulevard Magenta, t. 
7724- Com modes, buffet, secrétaire, cou 

chettes, fauteuils, étagères„elc, 
Pari»-Montrouge, rue Uareau, »5. 

7725- 253 voluim s, commode, bureau, 
tables, chaises, poterie, etc. 

Paris (La Villettei, rueolsij. 
7726- Chaudières, réservoir, bureaux," 

moire, fauteuil, voiture, etc. 
Paris-Grenelle, rue Lelellier,». 

7727- Tableaux, piano, tapis, teïe-a-i««. 
pendule, commode, tables, etc. 

Le 11 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Pi*1"1' 

rue Rossini, 6 . s. 
7728- Guéridon, secrétaire coinmooe, 

van, fauteuils, table ovale, etc. 
7729- Tableaux, bibliothèque, wl""1»' 

caisse, horloge, canapés etc. 
7730- BÙreau, canapé, guéridon, et» 

pendule, fauteuils, etc. . ri,,ieuil), 
7731- Hurèaux, tables, chaises, fan™ 

commode, glace, etc. ,nauette, 
7732- Armoire, commodes, lunu 

bureau, tables, chaises, etc. oir, 7733- Poterie, verrerie, bronze, arw 
ice, bureau, loilelte, eie. ierj 7734- Bureau double, presse a 

poêle en fonte, lampes, cit. 1 Rue, ues Fossés-Montmartre,»^ 
et rue d'Anjou-Sainl-Hotion., fc 

7735- Billard, divans, biblioibèq'^ 
bureaux, calorifères chaises- » 

A Montmartre, rue del A. W • loB-
7736- Appareils à gaz, tourn qui* 

noir, comptoir, mesures, etc. 
Bue Neuve-Sa'nt-Augustin, 

7737- Comptoirs, chemises, m* 
étoffes, armoires, glacis, ère. 

Rue de Luo.ire», « .jjge, 
7738- Ustensiles de cuisine et OS" 

comptoir, mesure», lab es, ère. 
Rue Mouffetard, 1.48. ier!. 

~39-Tables, armoire, ctiar»es, 
et autres objets. buffels. eiauuco «"j-— „• 

Faubourg Montmartre, ta 
7740-Table, chaise», fauteuil»,g»"-

tK>' 

de canapé, et autres qbje ». , 
Rue Neuve des » 

7741-Cmnptoir-, 100 litres deau 
machine à casser le sucre, ele. 

Le 12 octobre. _ priieuf* 
En l'hôtel des Commissaire» 

rue Rossini. 6 auettf!. 
T742-68 chapeaux divers. »£* 

appareils à gaz, 

L'un des gérant», 
N. GCILLS*»»*' 

LMPR1MBR1B A. GUYOT, HUB NSIJVg-UES-MATHURIiNS. 18. 
Certifié l'insertion sous le n9 

Pour législation de la signature A. GUYOT. 
Le maire du 9» arrondissement. 
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